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Présentation de notre collectif jeunesse « La voix des jeunes compte » 
 

 
 

 

« La voix des jeunes compte » est un collectif jeunesse, récipiendaire de la médaille de la paix du YMCA 

Québec (2021) et reconnu lors de la 18ème édition de la Journée Martin Luther King Jr de la ville de 

Montréal (2022), composé majoritairement de jeunes femmes âgées de 15 à 21 ans qui se mobilisent 

depuis plus de cinq ans contre les violences sexuelles dans les écoles, car c’est un endroit clé pour faire 

de la sensibilisation et de la prévention auprès des jeunes. 

 
Grâce à nos nombreuses dénonciations, le plus grand réseau d’écoles publiques du Québec, le Centre de 
services scolaire de Montréal (CSSDM), s’est doté en 2018 des tout premiers protocoles d’intervention 
sur les comportements sexualisés et les violences sexuelles dans les écoles. Par ailleurs, depuis le 9 mars 
dernier, l’Assemblée nationale a adopté à l’unanimité une motion présentée par l’ex-députée de Marie-
Victorin et mairesse de Longueuil, Catherine Fournier, qui ouvre la porte à la création d’une loi-cadre 
pour prévenir les violences sexuelles dans les écoles primaires et secondaires.  
 
La motion a été présentée conjointement avec vous, monsieur le ministre de l’Éducation, Jean François 
Roberge ; la députée de Saint-Laurent, Marwah Rizqy ; la députée de Sherbrooke, Christine Labrie ; la 
députée de Joliette, Véronique Hivon ; et le député de Chomedey, Guy Ouellette. Récemment, un projet 
de loi (n° 394) a même été déposé le 21 octobre par Christine Labrie, députée de Sherbrooke, afin de 
donner suite à cette motion.  
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Depuis trop longtemps, le collectif jeunesse « La voix des jeunes compte » se mobilise afin de permettre 
à tous les jeunes du Québec de pouvoir être scolarisés dans des établissements sécuritaires, justes et 
exempts de violences, ce qui est nécessaire considérant qu’on passe la majorité de notre temps à l’école. 
C’est notre deuxième maison.  
 
Or, au moment même où nous écrivons ces lignes, plusieurs agresseurs circulent partout autour de 
nous en toute impunité. Ils récidivent constamment, font plusieurs victimes et tout le monde en est 
témoin. Il faut faire plus que de juste les changer d’école, ou même carrément nier ce qui est arrivé.  

Après avoir dénoncé et énuméré les multiples formes de violences sexuelles vécues ou dont nous avons 
été témoins, nous nous sommes unies pour mettre fin aux violences sexuelles dans nos écoles primaires 
et secondaires. 
 
Nous avons exprimé et expliqué à de nombreuses reprises à quel point les violences sexuelles sont 
difficiles à dénoncer. Suite à des années de travail, de mobilisation, de réflexions, de hauts et de bas, de 
découragement, de larmes de joie et de peine, nous avons persévéré parce que nous savons que des jeunes 
de partout au Québec nous regardent et attendent impatiemment que vous, Jean-François Roberge, 
ministre de l’Éducation, ancien professeur et directeur d’école, preniez la décision de nous protéger.  
 
Ce qui est vraiment triste, c’est que nous, dans notre quotidien, nous voyons nos pairs se dégrader devant 
nos yeux faute de services adéquats. C’est pour cela que nous tenons tant à ce que la loi soit adoptée : elle 
est source d’espoir pour tous les jeunes.  
 
Même s’il s’agit d’une vérité difficile à entendre, ces violences se produisent quotidiennement dans 
nos écoles.  

Nous avons passé beaucoup de temps à réfléchir, à écrire avec émotion, en pensant à nos pairs lorsque 
nous avons émis les recommandations qui se trouvent aujourd’hui dans le projet de loi 394.  
 
Nous voulons des équipes-école formées, des ressources et des politiques claires, car il faut protéger celles 
qui dénoncent ainsi que tous les autres élèves qui sont tout autant à risque de vivre ces violences. C’est 
important aussi d’avoir du personnel ressource formé et présent à chaque jour pour répondre à nos besoins, 
car lorsque nos pairs ont envie de dénoncer, ils ne peuvent pas attendre indéfiniment sur une liste d’attente. 
 
En toute honnêteté, nous sommes épuisées de nous battre, épuisées de porter en nous les blessures de nos 
pairs, surtout que ce n’est pas tout le monde qui a la force de dénoncer.  
 
Néanmoins, nous gardons espoir grâce à notre récente rencontre avec l’une de nos plus grandes sources 
d’inspiration, Tarana Burke, instigatrice du mouvement international #metoo. Elle a pavé la voie pour 
nous et c’est pour toutes les victimes ainsi que pour tous les jeunes que nous avons créé notre propre 
mouvement : #MetooScolaire.  
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Nous pensons que malgré notre longue attente, l’adoption de la loi sera un geste d’empathie pour toutes 
les victimes qui n’ont pas été entendues jusqu’à aujourd’hui, qu’il s’agira d’un geste de réparation, 
d’écoute et de protection pour les générations à venir. C’était d’ailleurs l’essence même de la motion 
adoptée le 9 mars dernier à l’unanimité par l’Assemblée nationale, à laquelle vous avez vous-même donné 
votre appui.  
 
Nous avons besoin, plus que jamais, de votre soutien pour qu’ensemble, on puisse faire grandir le 
Québec vers un avenir exempt de violences sexuelles. N’est-ce pas ce que nous désirons comme 
projet de société ?  

C’est avec notre cœur d’enfants, de jeunes ados, de jeunes adultes, que nous vous demandons, Monsieur 
le Ministre, de nous croire, de nous écouter, de nous soutenir et de nous protéger parce que la voix des 
jeunes compte aussi.  
 
Au nom de tous les jeunes, agissez !  
 

Signé La voix des jeunes compte, tel que plaidé dans une lettre ouverte publiée dans le journal La Presse 
le 26 novembre 2021 & cosignée avec Tarana Burke, fondatrice du mouvement international #MeToo.  

 

 

Voici la liste d’autres institutions qui, dans le cadre des 12 jours d’actions contre l’élimination de la 
violence faite aux femmes, ont décidé d’y joindre aussi leurs signatures : 

 

§ Alliance des maisons 
d'hébergement de 2e étape 
pour femmes et enfants 
victimes de violence 
conjugale 

§ AlterHéros 
§ CALACS Trêve pour Elles 
§ Citoyenneté jeunesse 
§ Coalition pour l’éducation à 

la sexualité 
§ Collectif Noor 
§ DéfPhys Sans Limite 
§ Ex aequo 

§ Exeko 
§ Fédération des femmes du 

Québec 
§ Fédération du Québec pour 

le planning des naissances 
(FQPN) 

§ Fondation Canadienne des 
Femmes  

§ Fonds d’action et 
d’éducation juridique pour 
les femmes (FAEJ) 

§ INEEI-PSH 

§ Le Centre de Solidarite 
Lesbienne 

§ Mdj-PAT 
§ Mouvement pour des écoles 

sans violence sexuelle 
(MESVS) 

§ Seréna Québec 
§ Sexplique  
§ Table des groupes de 

femmes de Montréal 
§ Y des femmes de Montréal  
§ Québec contre les violences 

sexuelles



 

Recommandations incontournables du collectif jeunesse « La voix des jeunes compte 
» pour prévenir et contrer les violences sexuelles dans les écoles primaires et 
secondaires 
 
 
● Mettre en place une loi visant à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les écoles 
primaires et secondaires au même titre que la loi 22.1 pour les universités, ou la loi 56 contre l’intimidation 
dans les écoles primaires et secondaires ;  
 
● Mesures à privilégier dans les protocoles à mettre en place par les écoles : 
 

○ Établir avec des expert.es des balises uniformisées et incontournables pour les établissements scolaires afin de 
favoriser la création de protocoles d’intervention clairs qui seraient rédigés localement par les différentes parties 
prenantes de l’Entente multisectorielle relative aux enfants victimes d’abus sexuels, de mauvais traitements physiques 
ou d’une absence de soins menaçant leur santé physique (comme par exemple les équipes-école, les services de police, 
les différents organismes communautaires, etc) ;  
 
○ Créer des équipes multipartites au sein des établissements scolaires et autour des victimes pour assurer la cohérence 
des interventions au sein des écoles (enseignants, personnel d’intervention de l’école, famille, éducateurs et/ou 
intervenants externes) ; 
  
○ Mettre en place des mesures et espaces sécuritaires pour encourager les dévoilements de violences à caractère sexuel 
dans les établissements scolaires. Ils doivent être connus de tous les élèves, adaptés à leurs différentes réalités et être 
facilement accessibles ;  
 
○ Mener des activités d’éducation, de sensibilisation et de prévention auprès des jeunes faites par des sexologues, 
organismes et/ou autres personnes qualifié.es sur la question. Veiller également à la cohérence entre les contenus 
enseignés dans le futur cours d’éducation à la citoyenneté et les autres matières.  
 
○ Assurer le regroupement et l’intégration des services disponibles en matière de violences à caractère sexuel au sein 
même de l’établissement d’enseignement et/ou la désignation d’une personne chargée d’orienter les personnes vers 
les services et ressources disponibles dans la communauté. Veiller aussi à la possibilité pour les proches et les parents 
d’obtenir cette même forme d’accompagnement ; 

 
○ Assurer un suivi à long terme pour les victimes et leurs parents afin de les soutenir dans leur cheminement vers un 
rétablissement. S’assurer également qu’elles n’auront plus à côtoyer leur agresseur tant dans leurs salles de cours que 
lorsqu’elles circulent librement dans l’établissement scolaire ;  
 
○ Assurer un suivi pour les enfants qui démontrent des comportements sexuels problématiques et les agresseurs (à 
partir de 12 ans) pour qu’ils comprennent les impacts de leurs gestes, pour favoriser le développement d’un 
comportement pro-social et pour prévenir les répétitions/récidives. Offrir des outils à leurs parents visant à favoriser 
leur encadrement ;  

  
● Créer un budget dédié pour les écoles afin qu’elles puissent embaucher plus de ressources spécialisées 
(en sexologie, psychoéducation, éducatrices spécialisées) et formées en matière de violences à caractère 
sexuel. Prévoir des fonds également pour des campagnes de sensibilisations ciblées et récurrentes pour 
chaque année scolaire ; 
 
● Formation obligatoire du personnel scolaire (enseignants, surveillants, intervenants, directions, 
éducatrices spécialisées, personnel du service de garde, entraîneurs, etc) pour qu’il puisse être en mesure 
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de dépister, recevoir adéquatement des dévoilements et surtout savoir intervenir avec diligence afin de 
faire cesser tout geste de violence à caractère sexuel ;  
 
● Mettre en place des mesures de sécurité pour contrer les violences à caractère sexuel, incluant les 
aménagements intérieurs et extérieurs (meilleure visibilité et vigilance dans la zone des casiers, les 
gymnases, les salles de bain, les stationnements ou la cour d’école par exemple) ; 
 
● Considérer les violences en ligne comme étant tout autant dommageables que les autres formes de 
violences à caractère sexuel et savoir intervenir en conséquence ; 
 
● Abôlir ou amender tout code vestimentaire qui possèderait des connotions sexistes, discriminatoires 
et/ou qui participe par ses principes au phénomène de la culture du viol ; 
 
● S’assurer que tout propos ainsi que tout geste à connotation transphobe et/ou à l’encontre d’un membre 
de la communauté LGBTQIA2S+ soit considéré à part entière comme faisant partie du spectre des 
violences à caractère sexuel et donc que les mesures s’appliquant à celles-ci dans les établissements 
scolaires soient déclenchées ;  

● Veiller à ce que les élèves qui ont vécu de la violence à caractère sexuel et qui vivent à la croisée de 
multiples oppressions et discriminations soient soutenus et accompagnés de façon adaptée à leurs réalités. 
La raison étant que les différents systèmes d’oppression (capacitisme, classisme, cisgenrisme, 
hétérosexisme, colonialisme, impérialisme, racisme, sexisme, etc.) traversent tous le continuum des 
violences et opèrent donc ensemble pour créer des situations complexes de violences à caractère sexuel. 
Conséquemment des formations spécialisées sur ces différentes problématiques devraient aussi être 
prévues et octroyées aux équipes-écoles afin de limiter la reproduction, dans leurs interventions, des 
différents rapports de pouvoir déjà existants entre les membres de notre société ; 

● Prévoir des sanctions et des mesures disciplinaires pour toute personne ou établissement scolaire qui 
faillirait à exécuter adéquatement les mesures prévues dans les protocoles d’intervention et donc plus 
précisément, dans la loi qui viserait à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les 
écoles primaires et secondaires ; 
 
 
 
 
 
 
NB: Les mesures doivent aussi s’appliquer lors des activités parascolaires et sportives qui ont lieu dans 
l’établissement et lors des sorties ou autres activités organisées sous la supervision de celui-ci. Les 
protocoles d’intervention devraient en fait s’appliquer dès qu’il y a un dévoilement de violences à 
caractère sexuel, peu importe l’endroit où ces violences se soient produites et par qui. L’idée étant 
essentiellement de protéger et soutenir les jeunes en plus de cesser de transmettre ces formes de violences 
d’une génération à l’autre. Notre vision englobe également les établissements d’enseignement dispensant 
des services de l’éducation préscolaire ainsi que les services éducatifs pour les adultes. Elle s’applique 
aussi aux jeunes victimes d’exploitation sexuelle, aux jeunes exposés aux violences intrafamiliales ainsi 
qu’aux jeunes qui vivent de la violence conjugale.  
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Motifs pour lesquels le projet de loi n°9 – Loi sur le protecteur national de l’élève 
n’est pas une proposition crédible ni adaptée pour répondre aux enjeux de violences 
à caractère sexuel 

 
Une agression sexuelle est : « un geste à caractère sexuel, avec ou sans contact physique, commis par un 
individu sans le consentement de la personne visée ou dans certains cas, notamment dans celui des enfants 
et adolescents, par une manipulation affective ou du chantage. Il s'agit d'un acte visant à assujettir une 
autre personne à ses propres désirs par un abus de pouvoir, par l'utilisation de la force ou de la contrainte, 
ou sous la menace implicite ou explicite. Une agression sexuelle porte atteinte aux droits fondamentaux, 
notamment à l’intégrité physique et psychologique et à la sécurité de la personne » (Gouvernement du 
Québec, 2001, p.22). C’est aussi un problème de sécurité et de santé publique qui malheureusement est 
très répandu dans notre société, particulièrement auprès des jeunes. En effet, selon Statistiques Canada 
(2014), 55% des victimes d’agression sexuelle au Canada sont des personnes mineures, alors qu’elles ne 
représentent que 20% de la population. Ces violences ne peuvent pas se régler par un service de troisième 
ligne tel que les protecteurs régionaux (ou national) de l’élève, car il s’agit d’actes criminels à potentiel 
hautement traumatique qui nécessitent des interventions immédiates, spécialisées et intégrées. 
 
 

« Cela fait beaucoup trop longtemps que nous portons cette bataille seules sur nos épaules. Et aujourd’hui, 
nous continuons à mener cette bataille et nous la menons de front parce que la réponse que nous avons reçue 
de la part du ministre de l’Éducation ne nous satisfait pas. Le protecteur de l’élève n’est pas la solution en 
matière de violence sexuelle; il ne cible pas véritablement tous les enjeux liés à ce fléau et ne tient pas en 
compte des réalités vécues dans nos écoles. 
 
En outre, la dimension intersectionnelle a trop longtemps été écarté du débat. Le fait d’être de jeunes racisés 
est un poids que nous portons sur nos épaules d’autant plus que plusieurs jeunes sont victimes de 
discrimination sur la base de la race. Le racisme, le sexisme et l’homophobie vécus par plusieurs et 
conjugués avec les violences sexuelles amplifient les difficultés liées à la dénonciation des victimes. Nous 
nous sentons complètement dépourvus quand vient le temps demander de l’aide, nous ne savons pas vers 
qui nous tourner et souvent que nous trouvons la force et le courage d’implorer cet aide, personne n’est 
outillé. 
 
Nous demandons; des protocoles adaptés pour tous et espaces sécuritaires pour faciliter la démarche de 
dénonciation des victimes, CAR tous et chacun ont une voix et ont le droit d’être entendu. 
 
Les violences sexuelles constituent un fléau à part entière et non pas une simple composante de 
l’intimidation tel que présentée par le protecteur de l’élève. Il est impératif de reconnaître cette 
problématique afin d’appliquer la bonne solution. L’adoption d’une loi-cadre tiendrait davantage compte la 
diversité des situations vécues et des nombreuses formes de violences sexuelles. 
 
Nous ne demandons pas la lune, nous ne faisons que réclamer nos droits les plus fondamentaux; le droit 
de grandir et de nous épanouir dans un cadre sain et sécuritaire. » – Ndeye Oumy Ba 
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Des faits et statistiques qui donnent froid dans le dos   
Les agressions sexuelles au Québec touchent un nombre important d’enfants et d’adolescents. En effet, « 
c’est environ un homme sur 10 (9,7 %) et près d’une femme sur quatre (22,1 %) au Québec qui rapportaient 
en 2006 avoir vécu au moins un incident d’agression sexuelle avec contact avant l’âge de 18 ans, 
représentant 16 % de la population québécoise » (Tourigny, M., Hébert, M., Joly, J., Cyr, M. et Baril, K., 
2008). Néanmoins, « seulement un tiers des jeunes révèleraient les agressions sexuelles dont ils ont 
été victimes alors qu’ils sont encore mineurs » (INSPQ, 2017).  
Par ailleurs, il est important de préciser que « dans près de 97 % des cas d’agression sexuelle corroborés 
par les services de protection de la jeunesse en 2008, l’agresseur était connu de la victime, soit une figure 
parentale dans 33 % des cas ou un membre de la fratrie dans 32 % des cas » (Collin-Vézina, D. et Turcotte, 
D. 2011,). Ainsi, seulement « 12 % des infractions sexuelles envers des enfants et jeunes victimes 
enregistrées par la police en 2012 au Canada ont été commises par un étranger » (Ogrodnik, 2010).  
Le fait que les jeunes aient été plus souvent victimes d’un membre de la famille qu’autrement expliquerait, 
du moins en partie, que les enfants soient moins nombreux que les adultes à dévoiler promptement, 
puisqu’ils peuvent craindre les conséquences pour eux-mêmes ou leur famille de dévoiler l’agression. De 
plus, les enfants n’ont pas nécessairement la capacité de reconnaître la nature d’un tel événement et de le 
communiquer. Surtout que « les agresseurs sexuels d’enfants et adolescents ont rarement recours à la 
coercition physique pour commettre leur délit considérant que plusieurs d’entre eux recherchent avant tout 
une relation affective avec leur cible » (INSPQ, 2017).  
 
Il arrive souvent que des jeunes soient adressés à des professionnels parce qu’ils présentent des problèmes 
physiques ou de comportement (ex. absentéisme, instabilité émotionnelle, isolement, consommation de 
substances, hyperactivité, etc.) qui, après enquête plus approfondie, se révèlent être le résultat de violences 
sexuelles. Il n’est pas rare que des enfants victimes de violence sexuelle manifestent des symptômes 
d’infection, des traumatismes de l’appareil génital, des douleurs abdominales, de la constipation, des 
infections urinaires chroniques ou récurrentes ou des troubles du comportement. Pour détecter des cas de 
violence sexuelle chez les jeunes, il faut avoir de fortes suspicions et être familier des indicateurs verbaux, 
comportementaux et physiques de la maltraitance ainsi qu’aux signes physiques et comportementaux 
indirects. Néanmoins, beaucoup d’enfants confieront spontanément aux personnes qui s’occupent 
d’eux ou à d’autres qu’ils sont victimes de violence sexuelle, d’où l’importance d’avoir des 
professionnels formés à détecter les signes et symptômes de violences à caractère sexuel.  
 
De plus, « une forte majorité (entre 70% et 80%) des délits sexuels envers des mineurs seraient prémédités 
» (Hall et Hall, 2009). En effet, la plupart des agresseurs sexuels enfants et adolescents créent un contexte 
pour faire tomber leurs résistances. Cette préparation préalable leur permet de manipuler une victime 
potentielle afin qu’elle se soumette aux activités sexuelles initiées par l’agresseur et les moyens employés 
sont le plus souvent non coercitifs tels que : la séduction, l’établissement d’une dépendance 
émotionnelle/manipulation émotive, la persuasion, l’utilisation de « jeux », la désensibilisation graduelle, 
avec des cadeaux et/ou privilèges, menaces, coercition verbale, etc. 
Il importe de savoir « qu’une partie importante des agressions sexuelles d’enfants et adolescents 
seraient commises par d’autres mineurs. Des recherches ont d’ailleurs estimé à partir de différents 
échantillons de victimes que 40% à 51% des agressions sexuelles d’enfants étaient perpétrées par des 
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personnes de moins de 20 ans et que 13% à 18% des victimes d’agression sexuelle auraient été agressées 
par d’autres enfants de moins de 13 ans » (INSPQ, 2017). Plus concrètement, selon les études (INSPQ, 
2017)., entre la moitié et 80 % des agresseurs sexuels adultes ont affirmé avoir commis leur premier 
acte criminel à l’adolescence. Ce serait une adolescente sur cinq au Québec qui vit de la violence 
sexuelle de la part de son amoureux, selon l’une des plus vastes études jamais réalisées sur le sujet1. 
Les deux sexes confondus, ce sont près de 60 % des adolescents qui ont admis avoir vécu au moins 
une forme de violence dans leur couple. 
Les jeunes ne se présentent pas que comme des victimes dans cette étude. Plus de 50 % d’entre eux, 
garçons comme filles, ont admis avoir infligé au moins une forme de violence à leur partenaire. 
 
Différents facteurs sociétaux ont aussi été associés à un plus grand risque chez les mineurs d’être victimes 
d’agression sexuelle, dont notamment : le refus historique d’une société de reconnaître l’agression 
sexuelle envers les mineurs, des faibles sanctions légales de l’agression sexuelle envers les enfants et 
adolescents, la présence de l’hypersexualisation des jeunes dans une société, des normes traditionnelles 
quant au rôle des « deux » sexes, la présence d’une idéologie des « droits » sexuels dominants de l’homme 
sur ceux de la femme, des normes sociales soutenant l’agression sexuelle (culture du viol), 
l’hétéronormativité, le cisgenrisme ainsi que les autres formes de violences systémiques.  
 

« Que fait-on des jeunes qui sont victimes de violences sexuelles dans leur couple, par leurs pairs ou par un 
membre du personnel de l’école en situation d’autorité ? Que fais t’on lorsqu’un jeune se fait obliger de 
faire une fellation en échange de son propre cellulaire, ou lorsqu’un jeune se fait dire des commentaires sur 
ses seins par son prof devant toute la classe ou lorsqu’un jeune se fait toucher les fesses, ou lorsqu’un jeune 
se fait violer directement dans son école ? Est-ce que le protecteur de l’élève sera en mesure d’intervenir 
auprès de la victime et de l’agresseur ? »  

 
Encore aujourd’hui, à tous les jours, beaucoup de violences sexuelles générées et/ou vécues par les jeunes 
sont banalisées et minimisées comme étant « une mauvaise interprétation des événements », le résultat de 
« l’aliénation parentale », de « l’exploration sexuelle », de « l’intimidation » voire même comme de 
simples « erreurs de jeunesse », notamment en raison de la culture du silence ainsi que des tabous entourant 
les agressions sexuelles et plus largement, la « sexualité » des jeunes. Néanmoins le problème est beaucoup 
plus complexe d’autant plus que la vaste majorité des victimes sont obligées (par toutes sortes de facteurs) 
de côtoyer leur agresseur dans leur quotidien et/ou dans les salles de classe sans que, bien souvent, aucune 
sanction n’ait été prise contre ces derniers. Se sont alors elles, les victimes, qui se retrouvent (par défaut) 
à devoir porter la charge de changer de maison, de classe, d’équipe sportive et/ou d’école puisque des 
accommodements et/ou services adaptés à leurs réalités ne sont pratiquement jamais offerts. Idem 
pour les enfants qui manifestent des comportements sexuels problématiques (moins de 12 ans) et les 
agresseurs, car l’absence d’espaces et de ressources visant leur accompagnement/responsabilisation 
favorise une culture de l’impunité tout en augmentant drastiquement les risques de répétition/récidive.  
 

« J’ai pris mon courage pour dénoncer que je me faisais harceler sexuellement par un élève de ma classe à 
ma professeure. Il me racontait ses fantasmes, m’écrivait sur les réseaux, passait à coter de moi et me 
touchait les fesses, me mettait de la pression, me regardait constamment, s’approchait de moi pour me dire 
des choses que je n’ai pas envie de vous raconter. J’avais peur de venir à l’école. Or, elle n’a jamais fait de 
suivis. »  

 
1 L’Enquête sur les parcours a-moureux des jeunes (PAJ) a été réalisée par une équipe pluri-disciplinaire auprès de plus de 8000 jeunes de 14 à 18 ans 
-fréquentant les niveaux du -secondaire III, IV et V de 34 écoles secondaires réparties sur le -territoire québécois, entre 2011 et 2014 par une équipe de 
chercheurs de l’UQAM. 
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Il importe donc de réfléchir à ce qui doit être fait au sein des écoles primaires et secondaires pour 
lutter contre cette pandémie invisible puisque l’école est un endroit clé pour faire de la prévention 
et de la sensibilisation auprès des jeunes. D’abord parce que l’école est obligatoire. Ensuite, parce 
qu’elle est un important véhicule d’éducation.  
 
Or, à l’heure actuelle, l’absence de protocoles adaptés tant pour recevoir les dévoilements que pour 
accompagner les victimes (ou encore pour documenter les agressions) relègue la réalité des violences 
sexuelles chez les mineurs au statut de préoccupation marginale. En conséquence, plusieurs jeunes ayant 
vécu des violences sexuelles tarderont à dévoiler les gestes qu’ils ont subis ou ne les dévoileront jamais, 
ce qui les prive de la protection et des services nécessaires à leur situation.  
 
Cette double violation de leur intégrité physique et psychologique découle directement de l’absence de 
filet de sécurité clair, accessible et adapté aux réalités des jeunes ainsi que de notre incapacité collective 
de les protéger efficacement des représailles et de la revictimisation. Ils n’ont pas donc d’espaces 
sécuritaires où dénoncer et leurs droits sont constamment menacés faute d’encadrement avec des balises 
claires.  
 

Conclusion : appel au ralliement autour de la vision du collectif 
 
En conclusion, l’absence de protocoles adaptés tant pour recevoir les plaintes que pour accompagner les 
victimes (faute d’avoir une loi dédiée en la matière) expose directement les jeunes à rester dans le silence 
et donc, aux différentes formes de violences à caractère sexuel qui existent dans notre société. Par 
exemple, en moyenne, « près de 42% des femmes attendent 13 ans et plus avant de demander de l’aide. 
Le quart ont attendu plus de 21 ans » (RQCALACS, s.d.). Les hommes quant à eux attendent près de 40 
ans avant de dévoiler une agression sexuelle vécue dans l’enfance (Deslauriers, Godbout, Samson, 2020). 
D’ailleurs, la très grande majorité des personnes étant en suivi thérapeutique suite à une agression sexuelle 
vécue à l’âge adulte redécouvrent, dans le cadre de leur cheminement, des situations de violences à 
caractère sexuel qui se sont produites dans leur enfance et/ou adolescence. Par exemple, dans les cas de 
violences intrafamiliales, il est fréquent qu’une fois que les personnes ont réalisé les anomalies des « 
cadres de référence » familiaux en matière de sexualité, qu’elles effectuent une correction de l'âge de la 
première agression. 
 
Pourtant, ce n’est pas l’expertise pour lutter contre cet enjeu qui manque au Québec. L’existence même 
du collectif jeunesse « La voix des jeunes compte » en témoigne. Par leurs actions ces jeunes nous 
rappellent, depuis plus de 4 ans, que notre société a le devoir d’agir pour prévenir ces agressions et 
accompagner les victimes. Elles soulignent le besoin d’actions concrètes et directement implantées dans 
le milieu de vie des jeunes - l’école - pour agir en prévention et en réparation de ces multiples formes de 
violences. Grâce à leur persévérance, elles tracent la voie à suivre pour sortir de cette impasse historique.  
 
En effet, ce n’est pas une réforme de la loi sur l’instruction publique (protecteur de l’élève) qui va - à elle 
seule - venir changer la donne puisque ce n’est pas tous les jeunes qui ont accès à des adultes de confiance 
prêts à défendre leurs intérêts. Elle n’est pas non plus adaptée à la réalité des jeunes coincés à l’intersection 
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de différentes formes de discriminations, n’est pas intégrée ni accessible aux jeunes et elle demeure dans 
une logique réactive plutôt que préventive et réparatrice face aux violences à caractère sexuel. 
 
Or, « la protection des jeunes, c’est le devoir de tous. L’idée même d’un projet de loi visant à prévenir et 
contrer les violences sexuelles dans les écoles primaires et secondaires chemine depuis quelques années 
déjà. L’actuel ministre de l’Éducation, alors qu’il était dans l’opposition, appuyait cette démarche. 
Rappelons que les deux tiers des victimes d’agressions sexuelles ont moins de 18 ans (Sécurité publique, 
2013) — nous ne voulons plus qu’elles demeurent abandonnées et que toutes les avancées réalisées 
jusqu’à aujourd’hui soient effacées après le scrutin du 3 octobre 2022 », soutient Clorianne Augustin, 
intervenante jeunesse accompagnant le collectif depuis plus de 4 ans. 
 
C’est donc pourquoi, avec le collectif jeunesse « La voix des jeunes compte », on demande à tous les 
partis politiques au pouvoir - dans le cadre de cette commission - de reconnaitre officiellement 
l’importance d’une telle loi dédiée pour protéger tous les jeunes du Québec et qu’ils s’engagent à 
faire front commun face à cet important enjeu de société. « Toutes et tous ensemble, nous avons un 
devoir envers les générations futures de créer un tout nouveau consensus social pour éviter d’être dans la 
même impasse dans 10, 20 ou 30 ans en matière de violences à caractère sexuel. Il en est de notre 
responsabilité tant personnelle que collective que de changer durablement les choses en se mobilisant pour 
mettre fin à l’impunité et aux violences à caractère sexuel », affirme Mélanie Lemay, cofondatrice de 
Québec contre les violences sexuelles.  
 
« Adopter une telle loi ferait du Québec un précurseur, un leader en la matière, tant au niveau 
national qu’international », selon Anuradha Dugal, vice-présidente des initiatives communautaires à la 
Fondation canadienne des femmes. Surtout « qu’à l’avenir, plus aucun.e jeune ne devrait avoir à se 
dévoiler publiquement pour demander à être protégé.e. Ces jeunes au sein du collectif « la voix des 
jeunes compte » le font avec courage et je suis fière de les soutenir dans leurs démarches. Nous resterons 
mobilisés afin de nous assurer qu’une telle loi soit adoptée et écrite en fonction des besoins réels de tous 
les jeunes du Québec », souligne à nouveau Clorianne Augustin, Intervenante Jeunesse. 
 
Étant conscientes qu’il y aura des élections dans un an, nous ne voulons pas que ce projet de loi tombe 
dans l’oubli. Les réflexions mises de l’avant tout au long du mémoire sont claires ; il est maintenant temps 
de passer à l’action. Surtout que « 50 ans après la libération sexuelle menée par nos grands-mères et nos 
mères, il est temps pour notre génération de s’unir pour mener une nouvelle révolution sexuelle au Québec, 
soit celle du désir mutuel. Plus jamais nous n’accepterons que coexistent violence et sexualité. 
#MetooScolaire #CestAssez ! », les membres du collectif jeunesse « La voix des jeunes compte » 
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Résumé des principales actions du collectif jeunesse 

la « La voix des jeunes compte » 
 

 
● Création du collectif jeunesse La voix des jeunes compte  

 
La voix des jeunes compte est un groupe de jeunes femmes âgées de 15 à 20 ans qui se mobilise depuis 
plus de 4 ans contre les violences sexuelles dans les écoles, car c'est un endroit clé pour faire de la 
sensibilisation et de la prévention. Le tout, dans le but que le Québec se dote d’une loi pour offrir aux 
élèves des écoles primaires et secondaires les mêmes protections que celles accordées aux étudiants des 
cégeps et des universités, que soit reconnue l’importance des cours d’éducation à la sexualité et que soient 
fournis davantage de soutien, d’outils et de formation aux équipes-écoles. Leur collectif jeunesse, « la 
voix des jeunes compte », demande donc des changements réels et pérennes afin de contrer les violences 
sexuelles dans tous les établissements scolaires du Québec. Elles sont soutenues par Clorianne Augustin, 
intervenante jeunesse qui accompagne le collectif depuis plus de 5 ans et Mélanie Lemay, mentore pour 
le collectif et cofondatrice de Québec contre les violences sexuelles. 
 
Le Mouvement pour des écoles sans violence sexuelles (MESVS) a été créé au printemps 2018 dans la 
foulée de leur courageuse prise de parole publique et en soutien logistique à ce groupe de jeunes 
adolescentes.   
 
 

● Adoption à l’unanimité une résolution relative à la violence sexuelle en milieu scolaire. 
 
Grâce à leurs actions, le Conseil des commissaires de la Commission scolaire de Montréal (CSDM) a 
adopté à l’unanimité une résolution relative à la violence sexuelle en milieu scolaire en mars 2018. Avec 
ses 191 établissements et près de 17 000 employés, la Commission scolaire de Montréal est le plus grand 
réseau d’écoles publiques du Québec. Entre autres responsabilités, la Commission organise les services 
éducatifs pour 113 000 élèves, gère les ressources humaines, financières, ainsi que matérielles, puis 
coordonne le transport scolaire, les services de garde et les relations avec la communauté. Il est entré en 
vigueur en janvier 2020. 
 
Le 20 juillet 2020, et pour que tous les établissements scolaires se dotent de protocoles précis pour 
s’occuper des violences sexuelles en milieu scolaire, le collectif jeunesse a créé une vidéo pour solliciter 
le ministre de l’éducation afin qu’il instaure un projet de loi. Pour aller plus loin, elles sont aussi entrées 
en contact avec l’artiste Sarahmée afin de créer une collaboration visant à faire porter leurs voix. Via son 
art, Sarahmée les a invitées à participer à son vidéoclip « le cœur a ses raisons » qui fut nominé au 43e 
Gala de l’ADISQ dans la catégorie « chanson de l’année ».  
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2021 : Une année de grandes réussites,  

malgré la pandémie ! 
 
Les jeunes femmes membres du collectif jeunesse « la voix des jeunes compte » ont été très actives 
tout au long de l’année 2021. Leur détermination, courage et engagement a permis la convergence 
et la mise en place d’une démarche citoyenne, qui pourrait amener le Québec à se doter, à court 
terme, d’une Loi pour contrer les violences sexuelles dans les établissements scolaires primaires et 
secondaires. 
 
 Mars 2021           
 

● Présentation d’une motion à l’Assemblé Nationale  
 
« Une page d'histoire vient tout juste de s'écrire grâce à la ténacité et la détermination d'un groupe de 

jeunes filles avec 13 porte-paroles qui, sans relâche, depuis plus de 4 ans, militent pour qu'il y ait une loi-

cadre dans les écoles. En effet, Catherine Fournier a présenté le 9 mars dernier (conjointement avec le 

ministre de l'Éducation, Jean François Roberge ; la députée de Saint-Laurent, Marwah Rizqy ; la députée 

de Sherbrooke, Christine Labrie ; la députée de Joliette, Véronique Hivon et le député de Chomedey, Guy 

Ouellette) une motion, adoptée à l'unanimité, afin de créer une loi-cadre pour prévenir les violences 

sexuelles dans les écoles », Mélanie Lemay, membre active du MESVS et cofondatrice de Québec contre 
les violences sexuelles.  
 

● Table ronde jeunesse, la voix des jeunes compte 
 
Le 18 mars, le collectif jeunesse ont présenté un panel dans le cadre du « Forum de partage des 

connaissances : Les violences sexuelles : agissons maintenant » du MESVS, et organisé une conférence 
de presse, dont l’objectif fut d’interpeller le gouvernement et de proposer des pistes d’action concrètes 
pour prévenir et agir face aux violences sexuelles dans les écoles. Témoignage #Metooscolaire 
 
 Août 2021    
 

● Conférence de presse  
 
Les jeunes femmes du collectif, après plusieurs consultations et engagements pris dans l’ombre, ont tenu, 
le 25 août dernier, une conférence de presse pour rappeler toute l'importance de cet enjeu. Le message 
était clair « Nous ne demandons pas la lune, nous ne faisons que réclamer nos droits, le droit de grandir et 
de nous épanouir dans un cadre sain et sécuritaire », Oumy, membre du collectif La voix des jeunes 
compte.  Cette conférence a eu lieu le jour du dévoilement d'une murale « Présentes et Entendues » qui a 
été créée à leur effigie, dans le quartier Côte-des-Neiges, par les muralistes et militantes féministes 
montréalaises Emmeline Michaud, Abir Brika et Helena Martel. Nous avons eu deux directs, dont Radio-
Canada qui en a couvert l’entièreté, ainsi qu’une belle visibilité médiatique qui a permis de remettre la loi 
dans l’ordre du jour du politique.  
 
Consultez le lien vidéo de la conférence de presse!  
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● Revue de presse  

Pour en savoir plus sur cet événement, vous pouvez aussi consulter d’autres liens disponibles : 
- Article dans la revue « Coup de pouce » 
- Article dans le journal « Actualité » 
- Article dans le journal « 24 Heures » 

 
 

Octobre 2021   
 

● Soirée du film pour la paix 
Depuis 4 ans, le Réseau pour la paix et l’harmonie sociale co-organise avec le Festival du Nouveau Cinéma 
la Soirée du film pour la paix. Cette année, la soirée s’est déroulée le 14 octobre au cinéma du Musée des 
beaux-arts de Montréal. Après la projection du film LA MIF, des jeunes femmes du Collectif ont pris la 
parole pour présenter leurs revendications et pistes de solutions. À la fin de la soirée, elles ont eu l’occasion 
de discuter amplement avec Mme. Michaëlle Jean (membre du Réseau et ancienne Gouverneure générale 
du Canada) et Mme. Bochra Manaï (Commissaire au Bureau de la lutte au racisme et aux discriminations 
systémiques) grâce au réseautage initié par notre Réseau. Ces opportunités de discussions pourront 
certainement être porteuses dans l’avenir, car on privilégie la mise en relations des gens des différents 
milieux, dans le but de faire avancer des causes, des initiatives et des projets porteurs d’avenir !     
 

● Présentation d’un Projet de loi 
Christine Labrie, Députée de Sherbrooke, a déposé en octobre le projet de loi N. 394, « Loi visant à 
prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d’enseignement dispensant 
des services de l’éducation préscolaire, d’enseignement au primaire ou d’enseignement en formation 
générale ou professionnelle au secondaire, incluant les services éducatifs pour les adultes ».  
 
Les jeunes du Collectif La voix des jeunes compte étaient présentes le 24 octobre, lors de la conférence 
de presse tenue part Manon Massé et Christine Labrie pour présenter le projet de loi.  

« Encore trop souvent, des jeunes sont victimes de violences sexuelles. Je trouve ça horrible et 

inacceptable. Les filles qui sont avec moi aujourd'hui sont des héroïnes. Elles ne s'en rendent peut-être 

pas compte, mais elles font partie d'une longue tradition des femmes qui luttent pour leur droit de vivre 

en sécurité. ». Manon Massé.  

« Plus de la moitié des victimes d'infractions à caractère sexuel déclarées à la police sont mineures. C'est 

choquant, mais c'est la réalité. Et malheureusement, nos écoles ne sont pas équipées pour contrer et 

prévenir les violences sexuelles. Elles ne sont pas outillées pour recevoir et traiter adéquatement un 

dévoilement, alors que c'est fondamental pour le rétablissement des victimes. C'est pour régler ça que j'ai 

déposé un projet de loi cette semaine ». Christine Labrie. 
 
Bientôt, si cette loi est adoptée par le gouvernement du Québec, ce sont tou.te.s les jeunes du Québec qui 
profiteront des protections apportées par « La voix des jeunes compte ». 
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Novembre 2021  
 

• Présentation du collectif dans un cours à l’université de Montréal 
Le collectif pris la parole le matin du 4 novembre dernier pour le cours portant sur les différents 
mouvements féminismes antiracistes, pour et par des femmes personne non-binaire racisé.es et autres 
invité.es par Sonia Alimi chargée de cours à l’UQAM avec Jade Almeida, professeur. Elles ont abordé le 
hauts et les multiples défis de leur lutte contre les violences sexuelles dans les écoles primaires et 
secondaires. 
 

• Échange intime entre Tarana J. Burke fondatrice du mouvement #MeToo et les jeunes 
femmes du collectif La voix des jeunes compte.  
 

C'est avec des larmes de joie et le coeur rempli de gratitude que les jeunes ont rencontré l’une de leurs 
plus grandes sources d’inspiration, l’instigatrice du mouvement #Metoo créé en 2006 soit Mme Tarana 
Burke. En effet, grâce à ce contact de Clorianne Augustin, co-fondatrice du collectif jeunesse La voix des 
jeunes compte, il fut possible d’organiser une rencontre intime entre Tarana Burke et les jeunes.  
 
Lors de cet échange, les jeunes ont pu s’ouvrir à elle sur l'enjeu des violences sexuelles ainsi que sur les 
difficultés supplémentaires qu’elles vivent - en tant que jeunes femmes racisées - de mener ce combat sans 
relâche depuis plus de 4 ans pour TOUS les jeunes du Québec.  

• Obtention de la Médaille de la paix 2021 du YMCA, catégorie jeunesse 

Lors du dîner gala des Médailles de la paix des YMCA du Québec, le 10 novembre dernier, 17 jeunes 
femmes étaient présentes - au nom du collectif jeunesse La voix des jeunes compte - afin de recevoir 
les médailles de la paix à titre de jeunes pacificatrices de l'année. Les 200 personnes présentes ont été 
extrêmement touchées par l'engagement, la prestance et la force des membres du collectif jeunesse, à tel 
point que leur présence et leurs paroles ont été le sujet du gala. 

• Conférence de presse 

Le 18 novembre dernier, le collectif a pris la parole pour partager des témoignages et faire la lecture 
d'une lettre ouverte directement adressée au ministre de l'Éducation Jean-François Roberge. Cette lettre 
ouverte est cosignée par Tarana Burke, instigatrice du mouvement international MeToo. La présidente-
directrice générale du Y des femmes de Montréal, Mme Nadine Raymond, et la vice-présidente des 
initiatives communautaires à la Fondation canadienne des femmes, Mme Anuradha Dugal, étaient 
présentes pour appuyer la démarche du collectif. La conférence de presse visait à sensibiliser les 
décideurs du milieu de l'éducation et le grand public au phénomène des violences sexuelles dans les 
écoles. L'objectif était également d'inviter l'ensemble des partis politiques au pouvoir à se mobiliser dès 
maintenant pour enrayer la problématique de la violence sexuelle chez les mineurs. « Adopter une telle 
loi ferait du Québec un précurseur, un leader en la matière, tant au niveau national 
qu’international » Anuradha Dugal, vice présidente des initiatives communautaires à la Fondation 
canadienne des femmes 
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écoles. L'objectif était également d'inviter l'ensemble des partis politiques au pouvoir à se mobiliser dès 
maintenant pour enrayer la problématique de la violence sexuelle chez les mineurs. « Adopter une telle 
loi ferait du Québec un précurseur, un leader en la matière, tant au niveau national 
qu’international » Anuradha Dugal, vice présidente des initiatives communautaires à la Fondation 
canadienne des femmes 
 
 

 
 

LA LOI, C'EST FONDAMENTAL. 
PROTÉGEONS LES JEUNES ! 
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UŶĞ� ͨ�ĂŐƌĞƐƐŝŽŶ� ƐĞǆƵĞůůĞ� ƉŽƌƚĞ� ĂƩĞŝŶƚĞ� ĂƵǆ� ĚƌŽŝƚƐ�
ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂƵǆ͕� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ă� ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ƉŚǇƐŝƋƵĞ�
et psychologique et à la sécurité de la personne1 ». 

�͛ĞƐƚ� ĂƵƐƐŝ� ƵŶ� ƉƌŽďůğŵĞ� ĚĞ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ� Ğƚ� ĚĞ� ƐĂŶƚĠ� ƉƵďůŝƋƵĞƐ�
qui, malheureusement, est très répandu dans notre société, 
ƉĂƌƟĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ͘��Ŷ�ĞīĞƚ͕�ƐĞůŽŶ�̂ ƚĂƟƐƟƋƵĞƐ�
Canada2͕� ϱϱ�й�ĚĞƐ� ǀŝĐƟŵĞƐ� Ě Ă͛ŐƌĞƐƐŝŽŶ� ƐĞǆƵĞůůĞ� ĂƵ� �ĂŶĂĚĂ�
ƐŽŶƚ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ŵŝŶĞƵƌĞƐ͕�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�ŶĞ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĞŶƚ�
ƋƵĞ�ϮϬ�й�ĚĞ�ůĂ�ƉŽƉƵůĂƟŽŶ͘�

Pourtant, ƐĞƵůĞŵĞŶƚ� ƵŶ� ƟĞƌƐ� ĚĞƐ� ũĞƵŶĞƐ� ƌĠǀĠůĞƌĂŝĞŶƚ� ůĞƐ�
ĂŐƌĞƐƐŝŽŶƐ�ƐĞǆƵĞůůĞƐ�ĚŽŶƚ�ŝůƐ�ŽŶƚ�ĠƚĠ�ǀŝĐƟŵĞƐ�ĂůŽƌƐ�ƋƵ͛ŝůƐ�ƐŽŶƚ�
encore mineurs� ƐĞůŽŶ� ů͛/ŶƐƟƚƵƚ� ŶĂƟŽŶĂů� ĚĞ� ƐĂŶƚĠ� ƉƵďůŝƋƵĞ�
ĚƵ�YƵĠďĞĐ�;/E^WYͿ3͘�>Ă�ƌĂŝƐŽŶ�ĞŶ�ĞƐƚ�ƋƵ͛ĞŶĐŽƌĞ�ĂƵũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ͕�
souvent, la violence sexuelle vécue par les jeunes est banalisée 
et minimisée comme étant de ů͛ĞǆƉůŽƌĂƟŽŶ� ƐĞǆƵĞůůĞ, de 
ů͛ŝŶƟŵŝĚĂƟŽŶ voire de simples erreurs de jeunesse, notamment 
en raison de la culture du silence et des tabous entourant les 
agressions sexuelles et la sexualitéരĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ͘�WŽƵƌƚĂŶƚ͕�ƐĞůŽŶ�
les études4, entre 50 % et 80 % des agresseuses et agresseurs 
ƐĞǆƵĞůƐ� ĂĚƵůƚĞƐ� ŽŶƚ� ĂĸƌŵĠ� ĂǀŽŝƌ� ĐŽŵŵŝƐ� ůĞƵƌ� ƉƌĞŵŝĞƌ� ĂĐƚĞ�
ĐƌŝŵŝŶĞů�ă�ů Ă͛ĚŽůĞƐĐĞŶĐĞ͘

En conséquence, plusieurs jeunes ayant vécu de la violence 
ƐĞǆƵĞůůĞ� ƚĂƌĚĞƌŽŶƚ� ă� ĚĠǀŽŝůĞƌ� ůĞƐ� ŐĞƐƚĞƐ� ƋƵ͛ĞůůĞƐ� Ğƚ� ŝůƐ� ŽŶƚ�
subis ou même ne les dévoileront jamais, ce qui les prive 
ĚĞ� ůĂ� ƉƌŽƚĞĐƟŽŶ� Ğƚ� ĚĞƐ� ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ĚŽŶƚ� ĞůůĞƐ� Ğƚ� ŝůƐ� ĂƵƌĂŝĞŶƚ�
ďĞƐŽŝŶ͘� �ĞƩĞ�ĚŽƵďůĞ� ǀŝŽůĂƟŽŶ� ĚĞ� ůĞƵƌ� ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ� ƉŚǇƐŝƋƵĞ� Ğƚ�

1͘�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ�;ϮϬϬϭͿ͘�KƌŝĞŶƚĂƟŽŶƐ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�
Ě͛ĂŐƌĞƐƐŝŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ͘�YƵĠďĞĐ�͗�WƵďůŝĐĂƟŽŶƐ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ͕�ϮϬϬϭ͕�
p.22.

2͘�^ƚĂƟƐƟƋƵĞƐ��ĂŶĂĚĂ�;ϮϬϭϰͿ͘�>ĞƐ�ŝŶĨƌĂĐƟŽŶƐ�ƐĞǆƵĞůůĞƐ�ĐŽŵŵŝƐĞƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�
enfants et les jeunes déclarées par la police au Canada. En ligne : ŚƩƉƐ͗ͬͬ
www150.statcan.gc.ca/n1/ƉƵďͬϴϱͲϬϬϮͲǆͬϮϬϭϰϬϬϭͬĂƌƟĐůĞͬϭϰϬϬϴͲĨƌĂ͘Śƚŵ�

3͘�/ŶƐƟƚƵƚ�ŶĂƟŽŶĂů�ĚĞ�ƐĂŶƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ͘�Agresseurs sexuels. En ligne : 
ŚƩƉƐ͗ͬͬǁǁǁ͘ŝŶƐƉƋ͘ƋĐ͘ĐĂͬĂŐƌĞƐƐŝŽŶͲƐĞǆƵĞůůĞͬĐŽŵƉƌĞŶĚƌĞͬĂŐƌĞƐƐĞƵƌƐͲsexuels

4͘�/ŶƐƟƚƵƚ�ŶĂƟŽŶĂů�ĚĞ�ƐĂŶƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ͘�Agresseurs sexuels. En ligne : 
ŚƩƉƐ͗ͬͬǁǁǁ͘ŝŶƐƉƋ͘ƋĐ͘ĐĂͬĂŐƌĞƐƐŝŽŶͲƐĞǆƵĞůůĞͬcomprendre/agresseurs-sexuels/
ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐͬǀŝĐƟŵĞƐ

ƉƐǇĐŚŽůŽŐŝƋƵĞ� ĚĠĐŽƵůĞ� ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ� ĚĞ� ů Ă͛ďƐĞŶĐĞ� ĚĞ� ĮůĞƚ�
de sécurité clair et accessible pour les jeunes ainsi que de 
ŶŽƚƌĞ� ŝŶĐĂƉĂĐŝƚĠ� ĐŽůůĞĐƟǀĞ� ă� ůĞƐ� ƉƌŽƚĠŐĞƌ� ĞĸĐĂĐĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ�
ƌĞƉƌĠƐĂŝůůĞƐ͘��ůůĞƐ�Ğƚ�ŝůƐ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉĂƐ�Ě͛ĞŶĚƌŽŝƚ�Žƶ�ĚĠŶŽŶĐĞƌ�Ğƚ�ůĞƵƌ�
ƐĠĐƵƌŝƚĠ� ĞƐƚ� ĐŽŶƐƚĂŵŵĞŶƚ� ŵĞŶĂĐĠĞ� ĨĂƵƚĞ� Ě͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ͘�
� Ă͛ƵƚĂŶƚ� ƉůƵƐ� ƋƵĞ͕� ƉŽƵƌ� ĚĠƚĞĐƚĞƌ� ĚĞƐ� ĐĂƐ� ĚĞ� ǀŝŽůĞŶĐĞ�
sexuelle chez les jeunes, il faut avoir de forts soupçons et 
être familier des indicateurs verbaux, comportementaux et 
physiques de la maltraitance ainsi que des signes physiques et 
comportementaux indirects. Il arrive souvent que des jeunes 
ƐŽŝĞŶƚ�ĂĚƌĞƐƐĠƐ�ă�ĚĞƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůͲůĞͲƐ�ƉĂƌĐĞ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�Ğƚ� ŝůƐ�
présentent des problèmes physiques ou de comportement 
;ƉĂƌ� ĞǆĞŵƉůĞ� ĂďƐĞŶƚĠŝƐŵĞ͕� ŝŶƐƚĂďŝůŝƚĠ� ĠŵŽƟŽŶŶĞůůĞ͕�
ŝƐŽůĞŵĞŶƚ͕� ĐŽŶƐŽŵŵĂƟŽŶ� ĚĞ� ƐƵďƐƚĂŶĐĞƐ͕� ŚǇƉĞƌĂĐƟǀŝƚĠ͕�
ĞƚĐ͘Ϳ�ƋƵŝ͕�ĂƉƌğƐ�ĞŶƋƵġƚĞ�ƉůƵƐ�ĂƉƉƌŽĨŽŶĚŝĞ͕�ƐĞ�ƌĠǀğůĞŶƚ�ġƚƌĞ�ůĞ�
ƌĠƐƵůƚĂƚ�Ě Ă͛ŐƌĞƐƐŝŽŶƐ�ƐĞǆƵĞůůĞƐ͘�

/ů� ŝŵƉŽƌƚĞ� ĚŽŶĐ� ĚĞ� ƌĠŇĠĐŚŝƌ� ă� ĐĞ� ƋƵŝ� ĚŽŝƚ� ġƚƌĞ� ĨĂŝƚ� ĂƵ� ƐĞŝŶ�
ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ƉƌŝŵĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ�ƉŽƵƌ� ůƵƩĞƌ�ĐŽŶƚƌĞ�ĐĞƩĞ�
ƉĂŶĚĠŵŝĞ� ŝŶǀŝƐŝďůĞ͕� ƉƵŝƐƋƵĞ� ů͛ĠĐŽůĞ� ĞƐƚ� ƵŶ� ĞŶĚƌŽŝƚ� ĐůĠ� ƉŽƵƌ�
ĨĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƟŽŶ͘�� Ă͛ďŽƌĚ͕�ƉĂƌĐĞ�
ƋƵĞ� ů͛ĠĐŽůĞ�ĞƐƚ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ͕�ƋƵ͛ĞůůĞ�ĞƐƚ�ƵŶ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ǀĠŚŝĐƵůĞ�
Ě͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ� Ğƚ� ƋƵ͛ĞůůĞ� ĞƐƚ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ůĂ� ĚĞƵǆŝğŵĞ� ŵĂŝƐŽŶ�
ĚĞƐ� ĠůğǀĞƐ͘� �ŶƐƵŝƚĞ͕� ƉĂƌĐĞ� ƋƵĞ͕� ĐŽůůĞĐƟǀĞŵĞŶƚ͕� ŶŽƵƐ� ĂǀŽŶƐ�
ƌĞŶĚĞǌͲǀŽƵƐ�ĂǀĞĐ�ů͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ͘�

�Ŷ�ĞīĞƚ͕�ů Ă͛ĐƚƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�Ă�ƉĞƌŵŝƐ�ĚĞ�ŵĞƩƌĞ�
ĞŶ� ůƵŵŝğƌĞ� ůĂ� ĐŽŶĨƵƐŝŽŶ� ƋƵĞ� ďĞĂƵĐŽƵƉ� ĞŶƚƌĞƟĞŶŶĞŶƚ� ĞŶƚƌĞ�
ƐĠĚƵĐƟŽŶ͕� ƐĞǆƵĂůŝƚĠ� Ğƚ� ǀŝŽůĞŶĐĞ͘� Kƌ͕ � ůĂ� ǀŝŽůĞŶĐĞ� ă� ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�
ƐĞǆƵĞů�Ŷ Ă͛�ƌŝĞŶ�ă�ǀŽŝƌ�ĂǀĞĐ� ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ͘��͛ĞƐƚ�ĂǀĂŶƚ�ƚŽƵƚ�ͨരƵŶ�
ĂĐƚĞ� ǀŝƐĂŶƚ� ă� ĂƐƐƵũĞƫƌ� ƵŶĞ� ĂƵƚƌĞ� ƉĞƌƐŽŶŶĞ� ă� ƐĞƐ� ƉƌŽƉƌĞƐ�
ĚĠƐŝƌƐ�ƉĂƌ�ƵŶ�ĂďƵƐ�ĚĞ�ƉŽƵǀŽŝƌ͕ �ƉĂƌ�ů͛ƵƟůŝƐĂƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĨŽƌĐĞ�ŽƵ�
de la contrainte, ou sous la menace implicite ou explicite5രͩ͘

5͘�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ�;ϮϬϬϭͿ͘�KƌŝĞŶƚĂƟŽŶƐ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚĂůĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�
d’agression sexuelle͘�YƵĠďĞĐ�͗�WƵďůŝĐĂƟŽŶƐ�'ŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ͕�ϮϬϬϭ͕�
p.22.

#MetooScolaire :
plaidoyer pour une loi-cadre dans les écoles

La question du plaisir

,ĞƵƌĞƵƐĞŵĞŶƚ͕� ůĞƐ� ǀĂŐƵĞƐ� ĚĞ� ĚĠŶŽŶĐŝĂƟŽŶ� ĚĞƐ� ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�
années ont aussi permis de faire émerger un nouveau débat, 
ĞŶ�ĂďŽƌĚĂŶƚ� ůĞƐ�ƌĞůĂƟŽŶƐ�Ğƚ� ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�ƐĂŝŶĞƐ͘��͛ĞƐƚ� ůŽƌƐ�ĚĞ�
ůĂ�ƐĐŽůĂƌŝƐĂƟŽŶ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ƋƵ͛ŝů�ĨĂƵƚ�ůĞ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ƉĂƌůĞƌ͕ �ƉƵŝƐƋƵĞ�
Đ͛ĞƐƚ� ůĞ� ŵŽŵĞŶƚ� Žƶ� ůĞƐ� ĞůůĞƐ� Ğƚ� ŝůƐ� ĚĠĐŽƵǀƌĞŶƚ� ůĂ� ƐĞǆƵĂůŝƚĠ͘�
Il faut le faire avant que des comportements plus nocifs 
ŶĂŝƐƐĞŶƚ͕�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ă�ƚƌĂǀĞƌƐ�ůĂ�ƉŽƌŶŽŐƌĂƉŚŝĞര͖�Žƌ͕ �ĚĂŶƐ�ĐĞƐ�
ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂƟŽŶƐ͕� ƚƌğƐ� ƉĞƵ� ĚĞ� ƉůĂĐĞ� ĞƐƚ� ĂĐĐŽƌĚĠĞ� ĂƵ� ƉůĂŝƐŝƌര͖�
ƉŽƵƌ� ƉůƵƐŝĞƵƌƐ� ũĞƵŶĞƐ� ĚƵ� ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ͕� ů͛ĞǆŝƐƚĞŶĐĞ� ĚƵ� ĐůŝƚŽƌŝƐ�
demeure inconnue.

La société est à un moment charnière du débat qui a cours 
ƐƵƌ� ůĞ� ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ� ƐĞǆƵĞůര͖� ůĂ� ƉƌŽĐŚĂŝŶĞ� ĠƚĂƉĞ� ƐĞƌĂŝƚ�
ůŽŐŝƋƵĞŵĞŶƚ� Ě Ă͛ďŽƌĚĞƌ� ůĂ� ƋƵĞƐƟŽŶ� ĚĞƐ� ƌĞůĂƟŽŶƐ� ƐĞǆƵĞůůĞƐ�
ƐĂŝŶĞƐ͕�ƉĞƌŵĞƩĂŶƚ�ĚĞ�ƐŽƌƟƌ�ĚĞƐ�zones grises et de dissocier 
clairement la violence du désir.

EŽƵƐ�ƉŽƵƌƌŝŽŶƐ�ƉƌŽĮƚĞƌ�ĚĞ�ĐĞƐ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĨĂǀŽƌĂďůĞƐ�ƉŽƵƌ�
ĚŝǀĞƌƐŝĮĞƌ�ůĞƐ�ĂƉƉƌŽĐŚĞƐ�Ğƚ�ĠůĂƌŐŝƌ�ůĞ�ƐƉĞĐƚƌĞ�ĚƵ�ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ͕�
ĂĮŶ�ƋƵĞ� ůĂ� ƐĞǆƵĂůŝƚĠ� ƐŽŝƚ� ǀĠƌŝƚĂďůĞŵĞŶƚ� ůĂ� ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ�Ě͛ġƚƌĞƐ�
ĐĂƉĂďůĞƐ�Ě͛ĞǆƉƌŝŵĞƌ�ůŝďƌĞŵĞŶƚ͕�ƐĂŶƐ�ĐŽŶƚƌĂŝŶƚĞƐ�ŽƵ�ŵĞŶĂĐĞƐ͕�
leur désir mutuel. Plus précisément, on parlera alors de 
ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ�ĞŶƚŚŽƵƐŝĂƐƚĞ͕�ĐĂƌ�ĐĞůĂ�ƉĞƌŵĞƩƌĂ�ĚĞ�ĐĞŶƚƌĞƌ�ůĂ�
ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�ĂƵƚŽƵƌ�Ě͛ƵŶĞ�ƌĞŶĐŽŶƚƌĞ�ĂǆĠĞ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƟŽŶ�
et le plaisir.

>͛ ĂďƐĞŶĐĞ� ĚƵ� ƉůĂŝƐŝƌ� ĚĂŶƐ� ŶŽƚƌĞ� ǀŽĐĂďƵůĂŝƌĞ� Ğƚ� ĚĂŶƐ� ŶŽƚƌĞ�
imaginaire fait en sorte que la performance prime sur le plaisir 
ŵƵƚƵĞů�Ğƚ�ƋƵ͛ŽŶ�ĞīĂĐĞ�ů͛ƵŶŝǀĞƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�ĨĠŵŝŶŝŶĞ͘�EŽƵƐ�
ƐŽŵŵĞƐ�ĚŽŶĐ�ĐŽŶǀŝĠƐ�ă�ƵŶĞ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ƌĠǀŽůƵƟŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ͕�Žƶ�
ůĂ� ǀŝŽůĞŶĐĞ� ƐĞǆƵĞůůĞ� ƐĞƌĂ� ĐůĂŝƌĞŵĞŶƚ� ĚŝƐƐŽĐŝĠĞ� ĚĞ� ůĂ� ŶŽƟŽŶ�
ĚĞ� ĚĠƐŝƌര͖� ŶŽƵƐ� ƉŽƵƌƌŽŶƐ� ĞŶĮŶ� ƐŽƌƟƌ� ĚĞƐ� ŶŽƌŵĞƐ� ĐůŝǀĠĞƐ�
ƋƵŝ� ƌĠĚƵŝƐĞŶƚ� ůĞ� ĐŚĂŵƉ� ĚĞƐ� ŝĚĞŶƟƚĠƐ� ƐĞǆƵĞůůĞƐ� ĞŶ� ĚĞƵǆ�
ĐĂƚĠŐŽƌŝĞƐ�ƌĞƐƚƌŝĐƟǀĞƐ�ƉƵŝƐƋƵĞ�ůĞ�ĚĠƐŝƌ�ƌĞĐŽŶŶĂŝƚ�ů͛ŝŶĮŶŝƚĠ�ĚĞƐ�
ĐŽŵďŝŶĂŝƐŽŶƐ�ƉŽƐƐŝďůĞƐ�ĞŶƚƌĞ�ů͛ŝĚĞŶƟƚĠ�ĚĞ�ŐĞŶƌĞ͕�ů͛ĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ�
ĚĞ�ŐĞŶƌĞ͕� ůĞ�ƐĞǆĞ�ĂƐƐŝŐŶĠ�ă� ůĂ�ŶĂŝƐƐĂŶĐĞ͕� ů Ă͛ƫƌĂŶĐĞ�ƐĞǆƵĞůůĞ͕�
ů Ă͛ƫƌĂŶĐĞ� ƐĞŶƟŵĞŶƚĂůĞ� Ğƚ� ůĞƐ� ĚŝīĠƌĞŶƚĞƐ� ĐƵůƚƵƌĞƐ� ƋƵŝ�
composent notre monde. Le mouvement planétaire #Metoo 
ƉĞƌŵĞƚ� ĚŽŶĐ� ů͛ĠĐƌŝƚƵƌĞ� Ě͛ƵŶ� ŶŽƵǀĞĂƵ� ƐĐƌŝƉƚ� ĐƵůƚƵƌĞů� ĨĂĐĞ� ă�
ůĂ� ƐĞǆƵĂůŝƚĠ� ƉƵŝƐƋƵ͛ŝů� ŝŶǀŝƚĞ� ă� ƌĞĐŽŶŶĂŝƚƌĞ� ƋƵĞ͕� ƉŽƵƌ� ƋƵ͛ƵŶ�
ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ�ƐŽŝƚ�ǀĂůŝĚĞ͕�ŝů�ĨĂƵƚ�ĂƵƐƐŝ�ƋƵ͛ŝů�ƐŽŝƚ�ĞŶƚŚŽƵƐŝĂƐƚĞ͕�
éclairé, émancipateur et teinté de désir mutuel. Obtenir le 
ĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚ� ĞŶƚŚŽƵƐŝĂƐƚĞ� ĂǀĂŶƚ� Ğƚ� ƉĞŶĚĂŶƚ� ƚŽƵƚĞ� ĂĐƟǀŝƚĠ�
ƐĞǆƵĞůůĞ�ƐŝŐŶŝĮĞ�ƉůƵƐ�ĐŽŶĐƌğƚĞŵĞŶƚ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ƐƵƌ�
ůĂ�ŵġŵĞ�ůŽŶŐƵĞƵƌ�Ě͛ŽŶĚĞ�Ğƚ�ŽŶƚ�ĚƵ�ƉůĂŝƐŝƌ6. Le consentement 
ĞŶƚŚŽƵƐŝĂƐƚĞ� ĚĞƐ� ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞƐ� ƐĞǆƵĞůƐ� ƉĞƌŵĞƚ� ĂƵƐƐŝ� Ě͛ġƚƌĞ�
ĞŶ�ŵĞƐƵƌĞ�ĚĞ� ůĞ�ĚŝƐƟŶŐƵĞƌ�ĂŝƐĠŵĞŶƚ�ĚĞ� ůĂ� ǀŝŽůĞŶĐĞ�ĞŶ�ƉůƵƐ�

6͘�:ĞƵŶĞƐƐĞ�ũ͛ĠĐŽƵƚĞ�;ϮϬϭϴͿ͘�Le consentement et pourquoi il est si important.En 
ligne :�ŚƩƉƐ͗ͬͬũĞƵŶĞƐƐĞũĞĐŽƵƚĞ͘ĐĂͬŝŶĨŽƌŵĂƟŽŶͬĐŽŶƐĞŶƚĞŵĞŶƚͲĞƚͲƉŽƵƌƋƵŽŝͲƐŝͲ
important/

ĚĞ� ŶŽƵƐ� ůŝďĠƌĞƌ� ĐŽůůĞĐƟǀĞŵĞŶƚ� ĚĞƐ� ŵǇƚŚĞƐ� Ğƚ� ƐƚĠƌĠŽƚǇƉĞƐ�
véhiculés par la culture du viol.

WŽƵƌ� ĂƩĞŝŶĚƌĞ� ĐĞƚ� ŽďũĞĐƟĨ͕ � ŶŽƵƐ� ĚĞǀƌŽŶƐ� ƌĠĂůŝƐĞƌ� ĚĞƐ�
ĐŚĂŶŐĞŵĞŶƚƐ� ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ͕� ƐƚƌƵĐƚƵƌĞůƐ͕� ĐƵůƚƵƌĞůƐ� Ğƚ� ƐŽĐŝĂƵǆര͖�
ĞŶ�ĞīĞƚ͕�Đ͛ĞƐƚ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞ�ůĂ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ƋƵŝ�ĚŽŝƚ�ƐĞ�ŵĞƩƌĞ�ĞŶ�
ĂĐƟŽŶ�ƉŽƵƌ�Ǉ�ĂƌƌŝǀĞƌ͘ ��ĂŶƐ�ůĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͕�ŝů�ĨĂƵĚƌĂ�ă�ůĂ�ĨŽŝƐ�ǀŝƐĞƌ�ůĂ�
ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�Ğƚ�ůĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�Ğƚ�Ɛ Ă͛ƐƐƵƌĞƌ�Ě͛Žīƌŝƌ�
ƵŶĞ�ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ�ĚĞ�ƋƵĂůŝƚĠ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƚĞƐ�Ğƚ�ƚŽƵƐ͘�EŽƵƐ�
sommes conscients que cela prend du temps à changer une 
ĐƵůƚƵƌĞ�Ğƚ�ƋƵĞ�ĐĞ�ƐĞƌĂ�ůĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ŐĠŶĠƌĂƟŽŶƐ͕�ŵĂŝƐ�
ů͛ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ĞƐƚ�ĚĞ�ĐŽŵŵĞŶĐĞƌ�ĞŶ�ƉŽƐĂŶƚ�ƵŶĞ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ƉŝĞƌƌĞ�
ƋƵŝ�ĚĠĮŶŝƚ�ĐůĂŝƌĞŵĞŶƚ�ů͛ŽƌŝĞŶƚĂƟŽŶ�ƋƵĞ�ů͛ŽŶ�ƐŽƵŚĂŝƚĞ�ĚŽŶŶĞƌ�ă�
notre société. Reconnaitre la violence sexuelle dans les écoles 
ƉƌŝŵĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ�ĂĐƟǀĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�
Ğƚ�ă�ůĂ�ĐŽŶƚƌĞƌ�ĞƐƚ�ƵŶ�ƉĂƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ďŽŶŶĞ�ĚŝƌĞĐƟŽŶ͘

WŽƵƌ�ĐĞůĂ͕�ŝů�ĨĂƵƚ�ƋƵĞ�ůĞ�YƵĠďĞĐ�ƐĞ�ĚŽƚĞ�Ě͛ƵŶĞ�ůŽŝ�ƉŽƵƌ�Žīƌŝƌ�ĂƵǆ�
ĠůğǀĞƐ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ƉƌŝŵĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ�ůĂ�ŵġŵĞ�ƉƌŽƚĞĐƟŽŶ�
que celle accordée aux étudiant-e-s des cégeps et des 
ƵŶŝǀĞƌƐŝƚĠƐര͖� ŝů� ĨĂƵƚ�ĂƐƐƵƌĞƌ� ůĂ�ƉƌĠƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůͲůĞͲƐ�

>Ğ�ĐŽůůĞĐƟĨ�ũĞƵŶĞƐƐĞ�La voix des jeunes compte 

DĠůĂŶŝĞ�>ĞŵĂǇ, cofondatrice du mouvement YƵĠďĞĐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ǀŝŽůĞŶĐĞƐ�ƐĞǆƵĞůůĞƐ 
�ůŽƌŝĂŶŶĞ��ƵŐƵƐƟŶ, intervenante jeunesse  
�ůĞǆĂŶĚƌĂ��ƵƉƵǇ͕�ĐŽĨŽŶĚĂƚƌŝĐĞ�ĚƵ�ĐŽůůĞĐƟĨ�η�:ĂŝĐŚĂŶŐĠDŽŝ�ƵƐƐŝ�
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Dossier : Stratégies d’égalité Dossier : Stratégies d’égalité

Crédit : Le droit au consentement, Morgane Le Berre, 16 ans
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>Ă�ǀŽŝǆ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ�ĐŽŵƉƚĞ�Ύ�ĞƐƚ�ƵŶ�ĐŽůůĞĐƟĨ�
ũĞƵŶĞƐƐĞ�ĨŽƌŵĠ�ŵĂũŽƌŝƚĂŝƌĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ĨĞŵŵĞƐ�
ąŐĠĞƐ�ĚĞ�ϭϱ�ă�ϮϬ�ĂŶƐ�ƋƵŝ�ƐĞ�ŵŽďŝůŝƐĞŶƚ�ĚĞƉƵŝƐ�
ƉůƵƐ�ĚĞ�ϰ�ĂŶƐ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�ƐĞǆƵĞůůĞ�ĚĂŶƐ�
ůĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͕�ƵŶ�ĞŶĚƌŽŝƚ�ĐůĠ�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�
ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂƟŽŶ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞƐ�
ũĞƵŶĞƐ͘��ůůĞƐ�ƌġǀĞŶƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ũƵƐƚĞ�Žƶ�ůĂ�
ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�ƐĞƌĂ�ůŝďƌĞ͕�ĠŵĂŶĐŝƉĂƚƌŝĐĞ�Ğƚ�ĂǆĠĞ�ƐƵƌ�ůĞ�
ƉůĂŝƐŝƌ͘

'ƌąĐĞ� ĂƵǆ� ĂĐƟŽŶƐ� ĚƵ� ĐŽůůĞĐƟĨ͕ � ůĞ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ�
ƐĞƌǀŝĐĞƐ� ƐĐŽůĂŝƌĞƐ� ĚĞ�DŽŶƚƌĠĂů� ;�^^�DͿ͕� ůĞ� ƉůƵƐ�
ŐƌĂŶĚ� ƌĠƐĞĂƵ� Ě͛ĠĐŽůĞƐ� ƉƵďůŝƋƵĞƐ� ĚƵ� YƵĠďĞĐ͕�
Ɛ͛ĞƐƚ�ĚŽƚĠ�ĞŶ�ϮϬϭϴ�ĚĞƐ� ƚŽƵƚ�ƉƌĞŵŝĞƌƐ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞƐ�
Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƟŽŶ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚƐ� ƐĞǆƵĂůŝƐĠƐ�
et la violence sexuelle dans les écoles. Par ailleurs, 
ůĞ�ϵ�ŵĂƌƐ�ĚĞƌŶŝĞƌ͕ �ů �͛ƐƐĞŵďůĠĞ�ŶĂƟŽŶĂůĞ�Ă�ĂĚŽƉƚĠ�
ă� ů͛ƵŶĂŶŝŵŝƚĠ� ƵŶĞ� ŵŽƟŽŶ� ;ƉƌĠƐĞŶƚĠĞ� ƉĂƌ� ůĂ�
ĚĠƉƵƚĠĞ� ĚĞ� DĂƌŝĞͲsŝĐƚŽƌŝŶ͕� �ĂƚŚĞƌŝŶĞ� &ŽƵƌŶŝĞƌͿ�
ƋƵŝ� ŽƵǀƌĞ� ůĂ� ƉŽƌƚĞ� ă� ůĂ� ĐƌĠĂƟŽŶ� Ě͛ƵŶĞ� ůŽŝͲĐĂĚƌĞ�
pour prévenir la violence sexuelle dans les écoles 
primaires et secondaires. Récemment, la députée 
ĚĞ�YƵĠďĞĐ�ƐŽůŝĚĂŝƌĞ�ƉŽƌƚĞͲƉĂƌŽůĞ�ƐƵƌ�ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ͕�
�ŚƌŝƐƟŶĞ� >ĂďƌŝĞ͕� Ă� ĚĠƉŽƐĠ�ƵŶ�ƉƌŽũĞƚ� ĚĞ� ůŽŝ� ƉŽƵƌ�
ŵĞƩƌĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ�ƵŶĞ�ůŽŝͲĐĂĚƌĞ�ǀŝƐĂŶƚ�ă�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�Ğƚ�
ă�ĐŽŵďĂƩƌĞ�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�ă�ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�ƐĞǆƵĞů�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĠĐŽůĞƐ͘

Néanmoins, nous demeurons mobilisées puisque, tant que la loi ne sera pas adoptée, ce sont tous les jeunes du 
YƵĠďĞĐ�ƋƵŝ�ĠĐŽƉĞŶƚ͘��Ŷ�ĞīĞƚ͕� ĨĂƵƚĞ�Ě͛ĞŶĐĂĚƌĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ĮŶĂŶĐĞŵĞŶƚ͕� ůĞ�ƉƌŽƚŽĐŽůĞ�ĚĞ� ůĂ��^^�D�ĞƐƚ� ŝŶĐŽŶŶƵ�ĚĞƐ�
ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƐĐŽůĂŝƌĞƐ�ŵŽŶƚƌĠĂůĂŝƐ͘�>ĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ĂƵ�YƵĠďĞĐ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ŽƵƟůůĠĞƐ�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�ĨĂĐĞ�ă�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�
ƐĞǆƵĞůůĞ�ĐŚĞǌ�ůĞƐ�ŵŝŶĞƵƌͲĞͲƐ�Ğƚ�ů Ă͛ĐĐğƐ�ĂƵǆ�ƌĞƐƐŽƵƌĐĞƐ�ĚĞŵĞƵƌĞ�ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ĚĠĮĐŝĞŶƚ͘�WůƵƚƀƚ�ƋƵĞ�ĚĞ�ŵĞƩƌĞ�ĂƵ�ĐƈƵƌ�ĚĞ�
ƐĞƐ�ĂĐƟŽŶƐ�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ͕�ůĞ�ŐŽƵǀĞƌŶĞŵĞŶƚ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ�ĐŽŶƟŶƵĞ�Ě Ă͛Őŝƌ�ĞŶ�ƐƵƌĨĂĐĞ�ĞŶ�ƉƌŽŵŽƵǀĂŶƚ�ĚĞƐ�
ŝŶŝƟĂƟǀĞƐ�ƉŽƉƵůŝƐƚĞƐ�ĚŽŶƚ�ůĞƐ�ƌĠƐƵůƚĂƚƐ�ĚĞŵĞƵƌĞƌŽŶƚ�ůĂƌŐĞŵĞŶƚ�ůŝŵŝƚĠƐ�ĂƵǆ�ƐǇŵƉƚƀŵĞƐ�ƉůƵƚƀƚ�ƋƵ Ă͛Ƶǆ�ƌĂĐŝŶĞƐ�ƌĠĞůůĞƐ�ĚĞ�
ůĂ�ǀŝŽůĞŶĐĞ͘�YƵĂŶĚ�ĂůůŽŶƐͲŶŽƵƐ�ġƚƌĞ�ĞŶĮŶ�ĞŶƚĞŶĚƵĞƐര͍�#MetooScolaire

Note de l’éditeur 

�Ŷ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ĚƵ�YƵĠďĞĐ�ĚĞƐ�ĂŶŶĠĞƐ�ϭϵϴϬ�ă�ϮϬϬϬ͕�ůĞ�ĐŽƵƌƐ�&ŽƌŵĂƟŽŶ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ�Ğƚ�ƐŽĐŝĂůĞ incluait un volet sur 
ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ƐĞǆƵĞůůĞ͘���ƉĂƌƟƌ�ĚĞ�ϮϬϬϱ͕�ůĞ�ĐŽƵƌƐ�ĚŝƐƉĂƌĂŠƚ�ŐƌĂĚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ĐƵƌƐƵƐ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞƐ�ĂĮŶ�Ě͛ŽĐƚƌŽǇĞƌ�
ƉůƵƐ�ĚĞ�ƚĞŵƉƐ�ĂƵǆ�ŵĂƟğƌĞƐ�ĚĞ�ďĂƐĞര͖� ŝů� ƌĞǀŝĞŶƚ�ĞŶ�ϮϬϭϴ͘��ǀĞĐ�ϱ�ŚĞƵƌĞƐ�ĂƵ�ƉƌŝŵĂŝƌĞ�Ğƚ�ϭϱ�ŚĞƵƌĞƐ�ĂƵ�ƐĞĐŽŶĚĂŝƌĞ͕� ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƟŽŶ�
ĚĞ�ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ă�ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�ƐĞ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ƚƌğƐ�ǀĂƌŝĂďůĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĠĐŽůĞ�ă�ů Ă͛ƵƚƌĞ͘�^ŝ�ĚĞƐ�ĞŶƐĞŝŐŶĂŶƚͲĞͲƐ�ŝŶƚğŐƌĞŶƚ�ůĞƐ�ŶŽƟŽŶƐ�ĚĂŶƐ�
ůĞƵƌƐ�ĐŽƵƌƐ͕�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�ƐĞ�ƚŽƵƌŶĞŶƚ�ǀĞƌƐ�ĚĞƐ�ĂƚĞůŝĞƌƐ�ĞŶ�ƉƌĠǀĞŶƟŽŶ�ŽīĞƌƚƐ�ƉĂƌ�ĚĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƟŽŶƐ�ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞƐ�ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞƐ�ĞŶ�
ǀŝŽůĞŶĐĞ�ƐĞǆƵĞůůĞ�ŽƵ�ĞŶĐŽƌĞ͕�ĞůůĞƐ�ĞŶŐĂŐĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐĞǆŽůŽŐƵĞƐ�ƉŽƵƌ�ĚŝƐƉĞŶƐĞƌ�ĂƵǆ�ĠůğǀĞƐ�ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ă�ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ͘
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;ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ƐĞǆŽůŽŐƵĞƐ͕�ĚĞƐ�ƚĞĐŚŶŝĐŝĞŶͲŶĞͲƐ�ĞŶ�ĠĚƵĐĂƟŽŶ�
ƐƉĠĐŝĂůŝƐĠĞƐ͕� ĚĞƐ� ƉƐǇĐŚŽĠĚƵĐĂƚƌŝĐĞƐ� Ğƚ� ƉƐǇĐŚŽĠĚƵĐĂƚĞƵƌƐͿ�
ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽƵƌƐ�ĞŶƟğƌĞŵĞŶƚ�ĚĠĚŝĠƐ�ă�ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ă�ůĂ�ƐĞǆƵĂůŝƚĠ�
Ğƚ�ŝů�ĨĂƵƚ�ĨŽƵƌŶŝƌ�ĚĂǀĂŶƚĂŐĞ�Ě͛ŽƵƟůƐ͕�ĚĞ�ƐŽƵƟĞŶ�Ğƚ�ĚĞ�ĨŽƌŵĂƟŽŶ�
ĐŽŶƟŶƵĞ�ĂƵǆ�ĠƋƵŝƉĞƐͲĠĐŽůĞƐ�ĞŶ�ŵĂƟğƌĞ�ĚĞ�ǀŝŽůĞŶĐĞ�ƐĞǆƵĞůůĞ�
;ƉƌŽƚŽĐŽůĞƐ� ĚĞ� ƌĠĐĞƉƟŽŶ� ĚĞ� ĚĠǀŽŝůĞŵĞŶƚƐ͕� ĞƚĐ͘Ϳ͘� /ů� ĞƐƚ�
nécessaire de ne pas laisser les agressions sexuelles impunies, 
ĚĞ�ŶĞ�ƉĂƐ� ůĞƐ�ŵŝŶŝŵŝƐĞƌ�ƐŽƵƐ�ƉƌĠƚĞǆƚĞ�ƋƵ͛ŝů�Ɛ Ă͛Őŝƚ�ĚĞ� ũĞƵŶĞƐ͘�
�͛ĞƐƚ� ĂǀĂŶƚ� ƚŽƵƚ� ƵŶ� ĚĞǀŽŝƌ� ĐŝƚŽǇĞŶ͕� ŵĂŝƐ� ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ƵŶĞ�
ƋƵĞƐƟŽŶ�ĚĞ�ƌĞƐƉĞĐƚ�ĚƵ�ƉƌĞŵŝĞƌ�ĂƌƟĐůĞ7 de la Charte des droits 
et libertés de la personne�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ĚĞ�ů Ă͛ƌƟĐůĞ�ϭϯ�ĂůŝŶĠĂ�ϯ8 de 
la >Žŝ�ƐƵƌ�ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƟŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ. Nous le devons aux prochaines 
ŐĠŶĠƌĂƟŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�ƉƵŝƐƐĞŶƚ�ǀŝǀƌĞ͕�ŐƌĂŶĚŝƌ�Ğƚ�ĂƉƉƌĞŶĚƌĞ�
ĚĂŶƐ�ĚĞƐ�ĞƐƉĂĐĞƐ�ĞǆĞŵƉƚƐ�ĚĞ�ǀŝŽůĞŶĐĞ͘��ŐŝƐƐŽŶƐ�ŵĂŝŶƚĞŶĂŶƚര͊�

Propos recueillis en septembre 2021 par « La voix 
des jeunes compte » lors d’une discussion sur le 
consentement et les relations saines

« Dès le plus jeune âge, il faut introduire la 
notion du consentement, même auprès de 
la famille. Il ne faut jamais forcer un enfant 
à donner des câlins ; il faut plutôt lui faire 
savoir qu’il a le droit de dire non et que sa 
parole peut être respectée ».

« Il est important de mentionner aux 
tout-petits que certaines parties du 
corps ne peuvent pas être touchées 

de telle ou telle manière ».

« Non, c’est non ! Quand c’est pas un 
oui clair, il faut présumer que c’est 
non. Il faut que ce soit enthousiaste, 
pas un oui après que l’autre ait cédé ; 
un oui qui démontre que c’est un choix 
éclairé, certain et qu’il n’y a pas place au 
doute ».

7͘�dŽƵƚ�ġƚƌĞ�ŚƵŵĂŝŶ�Ă�ĚƌŽŝƚ�ă�ůĂ�ǀŝĞ͕�ĂŝŶƐŝ�ƋƵ͛ă�ůĂ�ƐƸƌĞƚĠ͕�ă�ů͛ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�Ğƚ�ă�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�
de sa personne.

8͘�sŝŽůĞŶĐĞ�͗�ƚŽƵƚĞ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĂƟŽŶ�ĚĞ�ĨŽƌĐĞ͕�ĚĞ�ĨŽƌŵĞ�ǀĞƌďĂůĞ͕�ĠĐƌŝƚĞ͕�ƉŚǇƐŝƋƵĞ͕�
ƉƐǇĐŚŽůŽŐŝƋƵĞ�ŽƵ�ƐĞǆƵĞůůĞ͕�ĞǆĞƌĐĠĞ�ŝŶƚĞŶƟŽŶŶĞůůĞŵĞŶƚ�ĐŽŶƚƌĞ�ƵŶĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ͕�
ĂǇĂŶƚ�ƉŽƵƌ�ĞīĞƚ�Ě͛ĞŶŐĞŶĚƌĞƌ�ĚĞƐ�ƐĞŶƟŵĞŶƚƐ�ĚĞ�ĚĠƚƌĞƐƐĞ͕�ĚĞ�ůĂ�ůĠƐĞƌ͕ �ĚĞ�ůĂ�
ďůĞƐƐĞƌ�ŽƵ�ĚĞ�ů͛ŽƉƉƌŝŵĞƌ�ĞŶ�Ɛ Ă͛ƩĂƋƵĂŶƚ�ă�ƐŽŶ�ŝŶƚĠŐƌŝƚĠ�ŽƵ�ă�ƐŽŶ�ďŝĞŶͲġƚƌĞ�
psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens.

« Le fait d’utiliser les bons termes avec 
l’enfant et de le familiariser avec, lui 

permet de se sentir à l’aise de dénoncer, 
de dire ce qui s’est passé, même si c’est 

avec un adulte de confiance ».

« Au secondaire, il y avait eu 
un atelier sur le consentement. 
C’était une heure ou deux, 
cela ne nous a pas tant aidés 
puisque c’étaient des notions 
de base que je connaissais 
déjà. Certains s’en foutaient 
et d’autres étaient intéressés 
et sont allés plus loin. Cela 
devrait être fait de façon 
récurrente, plus qu’une fois 
parce que les personnes ne 
vont pas porter attention ».

« Remarquez que souvent, quand 
on veut faire une inclusion de la 

diversité, je réalise que beaucoup de 
gens disent ne pas être prêts pour 

cette diversité. Or, c’est très bizarre 
comme attitude ; on n’accepte pas 
qu’il y a des différences et on a de 
la difficulté à comprendre qu’il y a 

des personnes différentes de nous. 
C’est dommage que des personnes 

aussi fermées d’esprit nous imposent 
d’entrer dans la même boîte » .
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/H�QRXYHDX�3URWHFWHXU�GH�O·pOqYH�SRXU�HQFDGUHU
OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�QH�IDLW�SDV�O·XQDQLPLWp

3KRWR��*UDKDP�+XJKHV�/D�3UHVVH�FDQDGLHQQH�/H�QRXYHDX�3URWHFWHXU�QDWLRQDO�GH�O·pOqYH�D�pWp�SURSRVp�SDU�OH�PLQLVWUH�GH�O·eGXFDWLRQ�
-HDQ�)UDQoRLV�5REHUJH�

0DUFR�)RUWLHU
���QRYHPEUH�����
eGXFDWLRQ

'HV�SKRWRV�G·pOqYHV�QXHV�TXL�FLUFXOHQW�VXU�OHV�UpVHDX[�VRFLDX[��GHV�DWWRXFKHPHQWV�GDQV�OHV�FRUULGRUV�
GX�KDUFqOHPHQW¬��OH�QRXYHDX�3URWHFWHXU�GH�O·pOqYH�HVW�PDO�DGDSWp�SRXU�HQFDGUHU�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV
GDQV�OHV�pFROHV��GpSORUH�XQ�JURXSH�G·LQWHUYHQDQWHV�TXL�DFFRPSDJQH�GHV�pOqYHV�GX�VHFRQGDLUH�

/H�'HYRLU�D�UHFXHLOOL�OHV�WpPRLJQDJHV�GH�QHXI�pOqYHV�TXL�RQW�VXEL�GLYHUVHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�GDQV�OHV
pFROHV�VHFRQGDLUHV��RX�TXL�RQW�pWp�WpPRLQV�GH�KDUFqOHPHQW��3RXU�HOOHV�³�HW�SRXU�GHV�LQWHUYHQDQWHV�TXL
OHXU�RIIUHQW�GX�VRXWLHQ�³�OH�JRXYHUQHPHQW�GRLW�FUpHU�XQH�VWUXFWXUH�SRXU�DFFXHLOOLU�OHV�SODLQWHV�GH�QDWXUH
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VH[XHOOH�GDQV�OHV�pFROHV��FRPPH�LO�O·D�IDLW�SRXU�OHV�FpJHSV�HW�OHV�XQLYHUVLWpV�

©¬/HV�pOqYHV�QRXV�GLVHQW¬��´&RPPHQW�oD�VH�IDLW�TXH�OHV�pWXGLDQWV�DGXOWHV�VRQW�SURWpJpV�FRQWUH�OHV
YLROHQFHV�VH[XHOOHV��PDLV�TXH�QRXV��OHV�MHXQHV��RQ�Q·HVW�SDV�SURWpJpV¬"�2Q�Q·HVW�SDV�FUXHV�TXDQG�RQ
GpQRQFH�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�j�O·pFROHµ¬ª��H[SOLTXH�&ORULDQQH�$XJXVWLQ��LQWHUYHQDQWH�DX�&ROOHFWLI
MHXQHVVH�©¬/D�YRL[�GHV�MHXQHV�FRPSWH¬ª�

(OOH�HW�VD�FROOqJXH�0pODQLH�/HPD\�DFFRPSDJQHQW�EpQpYROHPHQW�XQH�YLQJWDLQH�GH�ÀOOHV�kJpHV�HQWUH���
HW���¬DQV�TXL�RQW�FRQQX�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�DX�VHFRQGDLUH��1HXI�G·HQWUH�HOOHV�RQW�UDFRQWp�DX�'HYRLU
GHV�PpVDYHQWXUHV�TX·HOOHV�RQW�VXELHV�GDQV�FLQT�pFROHV�GH�0RQWUpDO��)HVVHV�RX�VHLQV�IU{OpV��SKRWRV�QRQ
VROOLFLWpHV�j�FRQQRWDWLRQ�VH[XHOOH�HW�KDUFqOHPHQW�VRQW�GHYHQXV�PRQQDLH�FRXUDQWH��VHORQ�HOOHV�

.DWKOHHQ��QRP�ÀFWLI�SRXU�SURWpJHU�VRQ�LGHQWLWp���HOOH��D�YpFX�XQ�pYpQHPHQW�WUDXPDWLVDQW¬��VRQ�H[�FRSDLQ
D�IDLW�FLUFXOHU�VXU�OH�UpVHDX�6QDS&KDW�XQH�SKRWR�G·HOOH�GpQXGpH��7RXWH�VD�FODVVH�D�YX�OD�SKRWR��.DWKOHHQ
D�pWp�GpYDVWpH��(OOH�D�PDQTXp�GHX[�VHPDLQHV�G·pFROH��©¬-·DYDLV�KRQWH��M·pWDLV�GpPROLH¬ª��UDFRQWH�W�HOOH�
OD�YRL[�WUHPEODQWH�

/D�MHXQH�IHPPH�Q·HQ�D�SDUOp�j�DXFXQ�DGXOWH��3DV�PrPH�j�VHV�SDUHQWV��(W�HOOH�Q·DYDLW�SDV�FRQÀDQFH�HQ
OD�GLUHFWULFH�GH�VRQ�pFROH�SRXU�JpUHU�FHWWH�FULVH��&ORULDQQH�$XJXVWLQ�HW�0pODQLH�/HPD\�O·RQW�VRXWHQXH�

4XDQG�HOOHV�VH�IkFKHQW�FRQWUH�OHXU�DJUHVVHXU�RX�TX·HOOHV�KDXVVHQW�OH�WRQ��OHV�ÀOOHV�GLVHQW�TX·HOOHV�VH�IRQW
VRXYHQW�SXQLU�SRXU�DYRLU�FRQWUHYHQX�DX�FRGH�GH�YLH�GH�O·pFROH��2X�OHXUV�DPLHV�VH�UHWRXUQHQW�FRQWUH�HOOHV
HQ�OHV�WUDLWDQW�GH�VQLWFK�

8Q�SURFHVVXV�j�DPpOLRUHU

/H�&ROOHFWLI�MHXQHVVH�UpFODPH�OD�PLVH�HQ�SODFH�G·XQ�EXUHDX�GDQV�FKDTXH�pFROH�VHFRQGDLUH��HW�PrPH
SULPDLUH��SRXU�DFFXHLOOLU�OHV�GpQRQFLDWLRQV�G·pOqYHV��/D�PLVH�HQ�SODFH�GH�VWUXFWXUHV�VHPEODEOHV�GDQV�OHV
FpJHSV�HW�OHV�XQLYHUVLWpV��HQ�������©¬D�HQWUDvQp�XQ�FKDQJHPHQW�FXOWXUHO�TXL�V·HVW�IDLW�VHQWLU�GDQV�WRXWH�OD
VRFLpWp¬ª��UDSSHOOH�0pODQLH�/HPD\�

(OOH�HVWLPH�TXH�OH�QRXYHDX�3URWHFWHXU�QDWLRQDO�GH�O·pOqYH�SURSRVp�SDU�OH�PLQLVWUH�GH�O·eGXFDWLRQ��-HDQ�
)UDQoRLV�5REHUJH��HVW�LQVXIÀVDQW�SRXU�FRQWUHU�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�j�O·pFROH��/H�3URWHFWHXU�GH�O·pOqYH
HVW�FRQoX�SRXU�HQTXrWHU�VXU�GHV�FDV�G·LQWLPLGDWLRQ��VXU�O·RIIUH�GH�WUDQVSRUW�VFRODLUH�RX�VXU�GHV�UpYLVLRQV
GH�QRWHV��SDU�H[HPSOH��0DLV�LO�HVW�SHX�SURSLFH�j�O·HQFDGUHPHQW�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV��VHORQ�OH
&ROOHFWLI�MHXQHVVH�

/HV�pOqYHV�RX�OHXUV�SDUHQWV�GRLYHQW�SRUWHU�SODLQWH�SDU�pFULW�©¬j�OD�SHUVRQQH�GLUHFWHPHQW�FRQFHUQpH�SDU�OD
SODLQWH�RX�j�VRQ�VXSpULHXU�LPPpGLDW�>GDQV�O·pFROH@��6L�FHV�SHUVRQQHV�VRQW�LQVDWLVIDLWHV�GX�WUDLWHPHQW�GH
OHXU�SODLQWH��HOOHV�SHXYHQW�V·DGUHVVHU�DX�UHVSRQVDEOH�GX�WUDLWHPHQW�GHV�SODLQWHV��TXL�HVW�GpVLJQp�SDUPL
OHV�PHPEUHV�GX�SHUVRQQHO�G·XQ�FHQWUH�GH�VHUYLFHV�VFRODLUH�HW�G·XQ�pWDEOLVVHPHQW�G·HQVHLJQHPHQW
SULYp¬ª��LQGLTXH�OH�SURMHW�GH�ORL���

&H�Q·HVW�TX·DSUqV�FHV�pWDSHV�TXH�OH�SURWHFWHXU�UpJLRQDO�GH�O·pOqYH��HW�pYHQWXHOOHPHQW�OH�SURWHFWHXU
QDWLRQDO��HQWUHUDLHQW�HQ�VFqQH�

$OOHU�SOXV�ORLQ

&HV�SHUVRQQHV�UHVSRQVDEOHV�GX�WUDLWHPHQW�GHV�SODLQWHV�GDQV�OHV�pFROHV�Q·RQW�SDV�QpFHVVDLUHPHQW�OD
IRUPDWLRQ�UHTXLVH�SRXU�DFFXHLOOLU�OHV�GpQRQFLDWLRQV�GH�YLROHQFHV�VH[XHOOHV��SUpFLVH�OD�GpSXWpH�&KULVWLQH
/DEULH��GH�4XpEHF�VROLGDLUH��KWWSV���ZZZ�OHGHYRLU�FRP�4XHEHF�VROLGDLUH"
XWPBVRXUFH UHFLUFXODWLRQ	XWPBPHGLXP K\SHUOLHQ	XWPBFDPSDLJQ FRUSVBWH[WH���(OOH�D�GpSRVp�FHW�DXWRPQH�XQ
SURMHW�GH�ORL�YLVDQW�j�FUpHU�XQH�VWUXFWXUH�SRXU�HQFDGUHU�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�GDQV�OHV�pFROHV�



���������������� �eGXFDWLRQ��OH�QRXYHDX�3URWHFWHXU�GH�O·pOqYH�SRXU�HQFDGUHU�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�QH�IDLW�SDV�O·XQDQLPLWp�_�/H�'HYRLU

KWWSV���ZZZ�OHGHYRLU�FRP�VRFLHWH�HGXFDWLRQ��������HGXFDWLRQ�OH�QRXYHDX�SURWHFWHXU�GH�O�HOHYH�SRXU�HQFDGUHU�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�QH�IDLW�SDV�O�XQDQLPLWH"IEFOLG« ���

©¬,O�QH�VXIÀW�SDV�GH�GpYHORSSHU�XQ�PpFDQLVPH�GH�SODLQWH��,O�IDXW�DXVVL�IRUPHU�OH�SHUVRQQHO�HW�VHQVLELOLVHU
OHV�pOqYHV��-H�VHQV�XQH�ERQQH�YRORQWp�GX�JRXYHUQHPHQW�HQ�PDWLqUH�GH�YLROHQFHV�VH[XHOOHV��/H�SURMHW�GH
ORL�VXU�OHV�WULEXQDX[�VSpFLDOLVpV�HQ�YLROHQFH�FRQMXJDOH��KWWSV���ZZZ�OHGHYRLU�FRP�YLROHQFHFRQMXJDOH"
XWPBVRXUFH UHFLUFXODWLRQ	XWPBPHGLXP K\SHUOLHQ	XWPBFDPSDLJQ FRUSVBWH[WH��HW�VH[XHOOH�D�pWp�DGRSWp��,O�IDXW
PDLQWHQDQW�DOOHU�SOXV�ORLQ�HW�SURWpJHU�OHV�pOqYHV�GDQV�OHV�pFROHV¬ª��GLW�OD�GpSXWp�VROLGDLUH�

/H�PLQLVWUH�GH�O·eGXFDWLRQ�HVW�RXYHUW�DX[�VXJJHVWLRQV�SRXU�DPpOLRUHU�VRQ�SURMHW�GH�ORL�VXU�OH�3URWHFWHXU
GH�O·pOqYH��LQGLTXH�)ORUHQW�7DQOHW��DWWDFKp�GH�SUHVVH�GX�PLQLVWUH��©¬6L�RQ�MXJH�TXH�OH�SURMHW�GH�ORL�SHXW
rWUH�ERQLÀp��RQ�YD�OH�IDLUH¬ª��QRWDPPHQW�DSUqV�O·pWXGH�GX�SURMHW�HQ�FRPPLVVLRQ�SDUOHPHQWDLUH��GLW�OH
SRUWH�SDUROH�GX�PLQLVWUH�5REHUJH�

­�YRLU�HQ�YLGpR
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�����$16

3DUORQV�HQ��/HV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�¢�O
«FROH
��6(37������

3$5�0$8'(�*2<(5

/Ë«FROH��FËHVW�IDLW�SRXU�DSSUHQGUH��MRXHU��VH�IDLUH�GHV�DPLV��3DV�SRXU�VXELU�GHV�DFWHV�GH�YLROHQFH�VH[XHOOH�

3RXUWDQW�������GHV�«OªYHV��GH�OD�PDWHUQHOOH�¢�OD�ØQ�GX�VHFRQGDLUH��GLVHQW�HQ�DYRLU�«W«�YLFWLPHV��,O�HVW

WHPSV�TXËRQ�HQ�SDUOH�

b
3KRWRJUDSKH���L6WRFN
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7$%28(6����(7�32857$17�5�3$1'8(6

(OLVD����DQV��UDFRQWH�¢�XQH�VXUYHLOODQWH�DYRLU�«W«�WRXFK«H�DX[�FKHYHX[��DX[�IHVVHV�HW�DX[�VHLQV�SDU�XQ�«OªYH

GH�VRQ�¤JH��¢�OËKHXUH�GX�PLGL��GDQV�OH�J\PQDVH�GH�VRQ�«FROH�VLWX«H�GDQV�OËHVW�GH�0RQWU«DO��/D�VXUYHLOODQWH

PLQLPLVH�OË«Y«QHPHQW��HW�ORUVTXH�OD�PªUH�UHQFRQWUH�OD�GLUHFWULFH�GH�OË«FROH��RQ�EDQDOLVH�FH�TXL�VËHVW�SDVV«�

/,5(�$866,���

&RPPHQW�XWLOLVHU�OD�FDJH�FRPPH�RXWLO�«GXFDWLI

m0D�ØOOH�D�«W«�FRQYRTX«H�GDQV�OH�EXUHDX�GH�OD�SV\FKR«GXFDWULFH����DYHF�VRQ�DJUHVVHXU}��UDFRQWH�OD�PªUH

DYHF�«PRWLRQ��RXWU«H�SDU�OD�PDQLªUH�GRQW�OËDIIDLUH�D�«W«�J«U«H�

8QH�ØOOHWWH�GH����DQV�HVW�IRUF«H�GËHQYR\HU�GHV�mQXGHV}��FHV�SKRWRV�GH�SDUWLHV�LQWLPHV�«FKDQJ«HV�SDU�WH[WR

RX�SDU�OHV�P«GLDV�VRFLDX[��(OOH�HVW�WHUULØ«H�HW�VH�VHQW�FRLQF«H��HOOH�FªGH��6HV�LPDJHV�FLUFXOHQW�GDQV

OË«WDEOLVVHPHQW�VFRODLUH�SULY«�TXËHOOH�IU«TXHQWH�HW�HOOHV�VRQW�XWLOLV«HV�FRQWUH�VRQ�JU«��+RQWHXVH��-DGH

GHYLHQW�G«SUHVVLYH�

m(OOH�PËD�GLW�TXH�MË«WDLV�OD�GHUQLªUH�SHUVRQQH�¢�TXL�HOOH�YRXODLW�HQ�SDUOHU}��VH�G«VROH�+XEHUW��OH�SªUH�GH�-DGH�

TXL�D�VRXWHQX�VRQ�D°Q«H�GDQV�OH�G«S¶W�GËXQH�SODLQWH�¢�OD�SROLFH�

0DULH�&KULVWLQH�����DQV��D�«W«�DJUHVV«H�VH[XHOOHPHQW�GDQV�OH�YHVWLDLUH�VSRUWLI�GHV�JDU©RQV�GH�VRQ�«FROH

VHFRQGDLUH��¢�0RQWU«DO��6RQ�DPLH��W«PRLQ�GH�OD�VFªQH�HW�UHWHQXH�FRQWUH�VRQ�JU«�SHQGDQW�OËDJUHVVLRQ��D�WRXW

UDSSRUW«�¢�OË«FROH��SXLV�¢�OD�SROLFH��OHV�JDU©RQV�LPSOLTX«V�RQW�«W«�HQYR\«V�GDQV�XQH�DXWUH�«FROH�

,O�QË\�D�SDV�HX�GËDUUHVWDWLRQ�QL�GËDLGH�DX[�GHX[�YLFWLPHV��m2Q�OHXU�D�UHFRPPDQG«�GH�QH�SDV�PDUFKHU�VHXOHV

GDQV�OHV�FRUULGRUV�GH�OË«FROH��GLW�&ORULDQQH�$XJXVWLQ��LQWHUYHQDQWH�MHXQHVVH�TXL�D�DFFRPSDJQ«�OHV�YLFWLPHV�

6HORQ�OD�SROLFH��FH�QË«WDLW�TXËXQ�MHX�GËHQIDQW�}

9RLO¢�WURLV�FDV�GH�YLROHQFHV�VH[XHOOHV��WRXWHV�Y«FXHV�HQWUH�OHV�PXUV�GH�OË«FROH��(OOHV�RQW�ODLVV«�GHV�HQIDQWV

WUDXPDWLV«V�HW�EULV«V�È�GHV�SDUHQWV�DXVVL��3ULVHV�DX�G«SRXUYX��OHV�IDPLOOHV�QH�VDYHQW�SDV�TXRL�IDLUH�QL�YHUV

TXL�VH�WRXUQHU��m4XDQG�OHV�YLFWLPHV�G«QRQFHQW��HOOHV�QH�VRQW�SDV�SULVHV�DX�V«ULHX[��VRXOLJQH�0 �$XJXVWLQ�

(OOHV�QH�UH©RLYHQW�SDV�GËH[SOLFDWLRQV��SDV�GËHQFDGUHPHQW��HOOHV�QËRQW�SDV�YRL[�DX�FKDSLWUH��LO�QË\�D�SDV�GH

VXLYL��(OOHV�OH�YLYHQW�PDO��VXUWRXW�TXDQG�OËDJUHVVHXU�QËHVW�SDV�SXQL����HW�TXËLO�U«SªWH�VRQ�JHVWH�}

b

/HV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�¢�OË«FROH�VH�G«ØQLVVHQW�SDU�WRXW�JHVWH�RX�WRXWH�DWWLWXGH�FRQVLVWDQW�¢�REOLJHU�XQH

SHUVRQQH�¢�VXELU��¢�DFFRPSOLU�RX�¢�DVVLVWHU�¢�GHV�DFWHV�GËRUGUH�VH[XHO�VDQV�VRQ�FRQVHQWHPHQW�VXU�OH

WHUULWRLUH�GH�OË«WDEOLVVHPHQW�VFRODLUH��GDQV�OHV�FRUULGRUV��OD�FRXU��OHV�HVSDFHV�FRPPXQV��HWF����(OOHV�SHXYHQW

¬WUH�QRQ�YHUEDOHV��YHUEDOHV��SK\VLTXHV�RX�F\EHU�

&HOD�YD�GRQF�GHV�PRTXHULHV�DX�YLRO��HQ�SDVVDQW�SDU�OH�FKDQWDJH��OH�KDUFªOHPHQW��OËLQWLPLGDWLRQ�

OËH[SORLWDWLRQ��OHV�DWWRXFKHPHQWV��OHV�DEXV�HW�OHV�DJUHVVLRQV�

m&ËHVW�XQ�VXMHW�WDERX��ODLVVH�WRPEHU�%«DWULFH�9DQGHYHOGH��SV\FKRORJXH�VFRODLUH��&ËHVW�G«M¢�WDERX�FKH]�OHV

DGXOWHV��DORUV�LPDJLQH]�FKH]�OHV�HQIDQWV��/D�QRWLRQ�GH�FRQVHQWHPHQW�HVW�DX�FÄXU�GH�OD�SUREO«PDWLTXH�

4XDQG�RQ�D�YHQW�GËXQH�VLWXDWLRQ�GH�FH�JHQUH��RQ�LQWHUYLHQW��0DLV�RQ�QH�OH�VDLW�SDV�WRXMRXUV���}

$XWUHPHQW�GLW��ELHQ�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�SDVVHQW�VRXV�OH�UDGDU��/HV�FKLIIUHV�VRQW�HIIDUDQWV����ØOOHV�VXU���

¤J«HV�GH����¢����DQV�GLVHQW�DYRLU�«W«�WRXFK«HV�RX�DJULSS«HV�GH�PDQLªUH�VH[XHOOH�¢�OË«FROH��VDQV�OHXU

FRQVHQWHPHQW��VHORQ�XQH�«WXGH�U«FHPPHQW�SXEOL«H��3U«YHQWLRQ�&'1�1'*���������(W���ØOOHV�VXU���

FRQVLGªUHQW�TXH�OH�KDUFªOHPHQW�VH[XHO�HVW�XQ�SUREOªPH�¢�OHXU�«FROH�

PH
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'(6�())(76�'�9$67$7(856

8Q�DXWUH�VRQGDJH��SDQFDQDGLHQ�FHOXL�O¢��0LVVLRQ�5HVHDUFK���������D�«W«�U«DOLV«�DXSUªV�GHV����¢����DQV���

MHXQHV�VXU����GLVHQW�DYRLU�VXEL�GHV�FRQWDFWV�VH[XHOV�QRQ�G«VLU«V�¢�OË«FROH�������FKH]�OHV�ØOOHV�HW������FKH]

OHV�JDU©RQV��HW������GLVHQW�DYRLU�«W«�DJUHVV«V�VH[XHOOHPHQW�SDU�XQ�DXWUH�MHXQH�RX�XQ�JURXSH�GH�MHXQHV����

��FKH]�OHV�ØOOHV������FKH]�OHV�JDU©RQV��b

(W�GDQV������GHV�FDV��FHOD�QËD�SDV�«W«�UDSSRUW«�DX�SHUVRQQHO�VFRODLUH��m,O�IDXW�FRPSUHQGUH�TXËHQ�FH

PRPHQW��XQH�IRLV�TXH�OHV�YLFWLPHV�IRQW�OHXU�G«YRLOHPHQW��HOOHV�YLYHQW�OËHQIHU�VXU�ELHQ�GHV�SODQV}��QRWH

0«ODQLH�/HPD\��DUW�WK«UDSHXWH�HW�FRIRQGDWULFH�GH�4X«EHF�FRQWUH�OHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�

b

k�L6WRFN

b

/HV�FRQV«TXHQFHV�GHV�YLROHQFHV�VH[XHOOHV�¢�OË«FROH�VRQW�LPPHQVHV��(OOHV�IRQW�GHV�UDYDJHV�VXU�OËHVWLPH�GH

VRL�GHV�YLFWLPHV��m/ËLPSDFW�SHXW�¬WUH�WUªV�SURIRQG�VHORQ�OD�QDWXUH�GX�JHVWH��OËKLVWRULTXH�GH�OD�SHUVRQQH�HW�OH

FRQWH[WH}��H[SOLTXH�0 �9DQGHYHOGH��TXL�WUDYDLOOH�PDMRULWDLUHPHQW�GDQV�GHV�«FROHV�SULPDLUHV��m/D�YLFWLPH

SHXW�G«YHORSSHU�XQ�PDODLVH�¢�OË«JDUG�GH�OD�VH[XDOLW«��GH�OËLPDJH�GH�VRQ�FRUSV��HOOH�SHXW�VH�VHQWLU�FRXSDEOH

HW�UHVSRQVDEOH�}

6HORQ�0 �$XJXVWLQ��TXL�DFFRPSDJQH�GHV�MHXQHV�ØOOHV�IU«TXHQWDQW�OË«FROH�VHFRQGDLUH��OD�G«VLOOXVLRQ

VËLQVWDOOH�GDQV�OD�W¬WH�GHV�YLFWLPHV��HOOHV�VH�VHQWHQW�DEDQGRQQ«HV��m(OOHV�VH�GLVHQW��Í%RQ��DORUV�FËHVW�FRPPH

©D��OD�YLH���Î�(W�FËHVW�O¢�TXËLO�SHXW�\�DYRLU�XQH�PRQW«H�GËDQ[L«W«��GH�OËDXWRPXWLODWLRQ��GHV�WHQWDWLYHV�GH�VXLFLGH�

,O�QË\�D�DXFXQ�ØOHW�GH�SURWHFWLRQ�DXWRXU�GËHOOHV�}

PH

PH
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'(6�62/87,216

/HV�YLFWLPHV�SHXYHQW�HQ�YHQLU�¢�EDQDOLVHU�FHV�DJUHVVLRQV�HW�P¬PH�¢�DJUHVVHU�¢�OHXU�WRXU��m/HV�V«TXHOOHV

SV\FKRORJLTXHV�VRQW�O¢�SRXU�OD�YLH��U«YªOH�-HVVLFD�/HJDXOW��FR�FRRUGLQDWULFH�HW�UHVSRQVDEOH�GX�GRVVLHU

«GXFDWLRQ�¢�OD�VH[XDOLW«�¢�OD�)«G«UDWLRQ�GX�4X«EHF�SRXU�OH�SODQQLQJ�GHV�QDLVVDQFHV��2Q�SHXW�U«XVVLU�¢

EULVHU�OH�F\FOH�HQ�IDLVDQW�GH�OD�SU«YHQWLRQ�}b

b

3U«YHQWLRQ��YRLO¢�ELHQ�XQ�PRW�TXL�UHYLHQW�GËXQH�LQWHUYHQDQWH�¢�OËDXWUH�ORUVTXËLO�HVW�TXHVWLRQ�GH�VROXWLRQV�

3RXU�OH�PRPHQW��OHV�«FROHV�VHPEOHQW�PDO�«TXLS«HV�SRXU�DIIURQWHU�OD�WHPS¬WH�

/H�FRXUV�GË«GXFDWLRQ�¢�OD�VH[XDOLW«��GLVSDUX�GHV�«WDEOLVVHPHQWV�VFRODLUHV�LO�\�D����DQV��D�«W«�U«LQW«JU«�HQ

VHSWHPEUH������GDQV�OH�FRQWHQX�REOLJDWRLUH��DX�SULPDLUH�HW�DX�VHFRQGDLUH��/H�PLQLVWªUH�GH�OË�GXFDWLRQ

H[LJH�TXH�OHV�MHXQHV�UH©RLYHQW�GH���¢����KHXUHV�GËHQVHLJQHPHQW�

0DLV�LO�\�D�XQ�E«PRO��FHV�FRXUV�VRQW�GRQQ«V�VDQV�FDGUH�QL�EDOLVHV����RX�SUHVTXH��m&ËHVW�DO«DWRLUH��H[SOLTXH

0 �/HJDXOW��/D�TXDOLW«�HW�OD�TXDQWLW«�GH�PDWLªUH�FKDQJHQW�GËXQH�«FROH�¢�OËDXWUH��GËXQ�FHQWUH�GH�VHUYLFHV

VFRODLUH�¢�OËDXWUH��HW�P¬PHbGËXQ�HQVHLJQDQW�¢�OËDXWUH�}

(OOH�IDLW�UHPDUTXHU�TXH�FHUWDLQHV�WK«PDWLTXHV��SOXV�IDFWXHOOHV��VRQW�DERUG«HV�SOXV�DLV«PHQW��OD�FRQFHSWLRQ

GËXQ�E«E«��OD�SXEHUW«��OHV�LQIHFWLRQV�WUDQVPLVVLEOHV�VH[XHOOHPHQW��OD�FRQWUDFHSWLRQ����'ËDXWUHV��SOXV

G«OLFDWHV��VRQW�HVFDPRW«HV��OËLGHQWLW«�GH�JHQUH��OHV�VW«U«RW\SHV��OH�VH[LVPH��OHV�UHODWLRQV�VH[XHOOHV��OHV

DJUHVVLRQV��OH�FRQVHQWHPHQW��OD�SRUQRJUDSKLH��m,O�\�D�XQ�VDYRLU�¬WUH�OL«�¢�OËHQVHLJQHPHQW�GH�OD�VH[XDOLW«}�

VRXOLJQH�0 b/HJDXOW��TXL�HVW�PHPEUH�GH�OD�&RDOLWLRQ��GX6H[��XQ�JURXSH�¢�OD�W¬WH�GËXQH�S«WLWLRQ�SRXU

ØQDQFHU�GDYDQWDJH�HW�PLHX[�HQFDGUHU�OHV�FRXUV�VXU�OD�VH[XDOLW«��m,O�IDXW�VDYRLU�FRPPHQW�OH�GRQQHU�

FRPPHQW�OËDERUGHU��DYRLU�OH�ERQ�YRFDEXODLUH�HW�¬WUH�GDQV�OH�QRQ�MXJHPHQW�}

b

k�L6WRFN

PH

PH
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6(16,%,/,6$7,21�(7��'8&$7,21

9(56�81(�/2,"

b

/ËREMHFWLI��DMRXWH�-HVVLFD�/HJDXOW��HVW�GH�G«YHORSSHU�OH�VHQV�FULWLTXH�GHV�MHXQHV�HW�SDUOHU�GH�UHVSHFW��GH

FRQVHQWHPHQW��GË«JDOLW«�GHV�JHQUHV��GH�FRPSRUWHPHQWV�FRUUHFWV�HW�LQFRUUHFWV��HW�FH��GªV�OH�SOXV�MHXQH�¤JH�

m&H�QËHVW�SDV�SOHLQHPHQW�LPSODQW«��VXUWRXW�HQ�FHWWH�DQQ«H�GH�SDQG«PLH��DYRXH�.DWKOHHQ�/HJDXOW�

SU«VLGHQWH�GH�OË$VVRFLDWLRQ�PRQWU«DODLVH�GHV�GLUHFWLRQV�GË«WDEOLVVHPHQW�VFRODLUH��$0'(6���,O�\�D�GH�OD

U«VLVWDQFH��/HV�SURIHVVHXUV�QH�VRQW�SDV�WRXV�RXWLOO«V�SRXU�©D��,O�H[LVWH�GHV�FDSVXOHV�FO«V�HQ�PDLQ�HW�GHV

IRUPDWLRQV��PDLV�OHV�HQVHLJQDQWV�GRLYHQW�VËDSSURSULHU�OH�FRQWHQX�}b

.DWKOHHQ�/HJDXOW�FURLW�TXH�OD�S«QXULH�GH�SHUVRQQHO�HW�GH�SURIHVVLRQQHOV��SDUWRXW�DX�4X«EHF��H[SOLTXH�HQ

SDUWLH�FH�IRVV«�HQWUH�OHV�GHPDQGHV�GX�PLQLVWªUH�HW�FH�TXL�VH�SDVVH�VXU�OH�WHUUDLQ��m/D�W¤FKH�HVW�WURS

JUDQGH}��ODLVVH�W�HOOH�WRPEHU��/ËXQ�GHV�SULQFLSDX[�SUREOªPHV�HVW�OH�PDQTXH�GH�SU«SDUDWLRQ�HW�GH�IRUPDWLRQ�

6HORQ�XQ�VRQGDJH�U«DOLV«�HQ�QRYHPEUH������SDU�&OXE�6H[X��XQ�P«GLD�¢�EXW�QRQ�OXFUDWLI�������GHV

HQVHLJQDQWV�DIØUPHQW�QH�SDV�DYRLU�UH©X�GH�IRUPDWLRQ�SRXU�GRQQHU�GHV�FRXUV�GË«GXFDWLRQ�¢�OD�VH[XDOLW«��m/H

ØQDQFHPHQW�GHV�«FROHV�GRLW�¬WUH�DP«OLRU«�VL�OËRQ�YHXW�TXËHOOHV�REWLHQQHQW�SOXV�GËKHXUHV�GH�IRUPDWLRQ�HW

SOXV�GH�UHVVRXUFHV��/HV�RUJDQLVPHV�FRPPXQDXWDLUHV�GRLYHQW�UHFHYRLU�SOXV�GËDUJHQW�«JDOHPHQW��(Q������

FH�VRQW�HX[�TXL�RQW�SULV�OH�UHODLV�GDQV�OH�GRPDLQH�GH�OË«GXFDWLRQ�¢�OD�VH[XDOLW«}��G«FODUH�-HVVLFD�/HJDXOW�

b

5DUHV�VRQW�OHV�«FROHV�R»�LO�H[LVWH�XQ�SURFHVVXV�SRXU�SRUWHU�SODLQWH�RX�VH�FRQØHU��3HX�GH�VH[RORJXHV�\

H[HUFHQW�

$X�FROOªJH�-HDQ�GH�%U«EHXI��XQH�«FROH�VHFRQGDLUH�HW�FROO«JLDOH�SULY«H�GH�0RQWU«DO��&ODXGLQH�6DPVRQ�D�«W«

HPEDXFK«H�LO�\�D�XQ�DQ�HW�GHPL�FRPPH�VH[RORJXH�HW�LQWHUYHQDQWH�HQ�PDWLªUH�GH�YLROHQFHV�¢�FDUDFWªUH
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Mettre en place une loi-cadre pour prévenir les
violences sexuelles dans les écoles primaires et
secondaires de la province: c’est ce que réclame au
gouvernement du Québec La voix des jeunes
compte, un regroupement formé de neuf filles.

Le collectif a fait part de ses recommandations
mercredi après-midi, lors d’une conférence de presse
devant le Complexe sportif Côte-des-Neiges, à Montréal.
Au même moment, une murale portant sur le thème
des violences sexuelles, coordonnée par l’organisme
Prévention CDN-NDG et financée par la Ville de
Montréal à travers le Programme d'art mural (PAM), a
été inaugurée.   

«L’école est notre deuxième maison et c’est important
que ça soit une place sécuritaire. Les violences
sexuelles n’ont pas leur place dans les établissements
scolaires et doivent être dénoncées», souligne Josiane,
qui fait partie du regroupement.  

Une autre militante a raconté que les attouchements, le
harcèlement et les agressions font maintenant partie
de la vie à l'école, ajoutant qu’il y a souvent de la
pression pour envoyer des nudes, et qu’elles sont
parfois partagées sans consentement. 

Des demandes précises     
Le regroupement propose des campagnes de
sensibilisation pour éviter que se perpétuent les
violences sexuelles.  

«La prévention et la sensibilisation, ça commence tout
jeune. Ce n’est pas par magie que ça va changer au
cégep ou à l’université», insiste Kenza. 

«C’est important d’agir parce qu’on ne veut plus de
victimes», ajoute Megan.  

Les jeunes femmes, âgées de 16 à 21 ans, souhaitent
que les victimes de violences sexuelles puissent être
mieux suivies. Elles veulent aussi que des mesures
soient prises pour sanctionner les agresseurs et éviter
que leurs gestes ne se répètent.  

Elles souhaitent finalement que tous les membres du
personnel des établissements scolaires aient accès à
des formations pour les conscientiser aux violences
sexuelles et leur montrer comment agir lorsqu’ils sont
témoins de comportements problématiques. 

Une longue lutte     
Déjà en mars 2018, ces mêmes jeunes femmes étaient
intervenues, accompagnées de deux intervenantes, lors
d’une séance du conseil des commissaires de la
Commission scolaire de Montréal (CSDM) pour
dénoncer des comportements à caractère sexuel qui
surviennent à l'école. Quatre ans plus tard, elles se
désolent de l’inaction du gouvernement et invitent le
ministre de l’Éducation, Jean-François Roberge, à
agir.   

«On demande une loi-cadre qui est connue par tous et
qui est reconnue par le ministre Roberge et tous les
établissements scolaires», souligne Megan.  

La députée indépendante et candidate à la mairie de
Longueuil, Catherine Fournier, était présente et s’est
engagée à soutenir les jeunes filles dans leur lutte. «J’ai
beaucoup d’admiration pour vous depuis 2018, a lancé
l’élue aux jeunes femmes. Il est temps que M. Roberge
passe de la parole aux actes.»

En mars 2021, M  Fournier avait déposé une motion
demandant au gouvernement de François Legault
d'améliorer la lutte en matière de violences sexuelles.
La motion avait été adoptée à l’unanimité par
l’Assemblée nationale. 

Les députés du Parti québécois et de Québec solidaire
et porte-parole en matière d’éducation, Véronique
Hivon et Christine Labrie, ont également donné leur
appui politique à la cause avant l’évènement.

La conseillère de l’arrondissement Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce et vice-présidente du comité
exécutif de la Ville de Montréal, Magda Popeanu, était
aussi présente, tout comme plusieurs représentants
d’organismes. 

AUTRES MARQUES 
DU GROUPE
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Vers une loi une loi pour contrer les
violences sexuelles dans les écoles
du Québec?

MONTRÉAL — Un groupe qui milite pour la
reconnaissance des violences à caractère sexuel dans les
écoles du Québec a tenu une conférence virtuelle, jeudi,
pour présenter ses recommandations aux acteurs de
l’éducation, à la suite d’une motion présentée par la
députée indépendante Catherine Fournier. 

La semaine dernière, la députée de la circonscription de
Marie-Victorin a fait adopter à l’unanimité une motion à
l’Assemblée nationale pour doter le Québec d’une loi
pour contrer les violences sexuelles dans les écoles
primaires et secondaires comme c’est le cas dans les
cégeps et les universités. 

Cette question qui sera traitée lors de la prochaine
réforme du protecteur de l’élève est inspirée des
revendications du groupe «La voix des jeunes compte»,
formé de jeunes femmes âgées de 15 à 20 ans. 

Appuyées par le Mouvement pour les écoles sans
violence sexuelle et la Fondation canadienne des
femmes, ces jeunes ont témoigné du chemin parcouru –
trois ans de mobilisation – qui a mené à l’adoption de la
motion en Chambre. 

Bien que cela représente une victoire, le groupe n’entend
pas en rester là. 

«Ça nous motive à rester mobiliser pour tous les jeunes
du Québec, a dit l’une d’entre elles. C’est important qu’on
arrête de banaliser les choses. On veut être cru et
entendu.»

Ce que le groupe dénonce notamment, c’est le manque
de structure pour recevoir les plaintes des élèves et le
manque d’imputabilité des jeunes qui commettent des
gestes à caractère sexuel. 

«Ils se font renvoyer, mais il n’y a pas de suivi», déplore
l’une d’entre elles. Ce qui fait en sorte que la personne
peut récidiver ailleurs, dans une autre école. 

L’auteure-compositrice-interprète Sarahmée était
présente pour la lecture d’un témoignage poignant d’un
événement qu’avait vécue une adolescente de 14 ans. 

«On m’a recommandé de ne pas marcher seule dans les
couloirs de l’école», pouvait-on l’entendre dire. 

Preuve que les professeurs se sentent souvent démunis
ou ne sont pas outillés pour intervenir dans ces
situations lorsque des élèves viennent leur rapporter des
incidents. 

Une des recommandations de «La voix des jeunes
compte» est d’assurer la formation du personnel
enseignant. Le groupe croit aussi qu’il est important
d’avoir des ressources en sexologie ou en
psychoéducation, spécialisées dans les violences à
caractère sexuel. 

«Il faut s’assurer qu’une loi voit le jour dans des délais
raisonnables», a fait valoir une intervenante. 

———

Cet article a été produit avec l’aide financière des
Bourses Facebook et La Presse Canadienne pour les
nouvelles.
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